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 Les membres du Groupe dôexperts cr®® par la r®solution 2198 (2015) du 

Conseil de s®curit® ont lôhonneur de faire tenir ci-joint leur rapport dôactivit® ®tabli 

en application du paragraphe 7 de la r®solution 2198 (2015). 

 Le 28 septembre 2015, le rapport a ®t® communiqu® au Comit® du Conseil de 

s®curit® cr®® par la r®solution 1533 (2004) concernant la R®publique d®mocratique 

du Congo, qui lôa examin® le 14 octobre 2015. 

 Le Groupe dôexperts vous serait reconnaissant de bien vouloir porter le texte 

de la pr®sente lettre et du rapport ¨ lôattention des membres du Conseil de s®curit® 

et de le publier comme document du Conseil. 
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  Rapport ¨ mi-parcours du Groupe dôexperts 
sur la R®publique d®mocratique du Congo 
 

 

 R®sum® 

 Au cours de la p®riode consid®r®e, les Forces arm®es de la R®publique 

d®mocratique du Congo (FARDC) ont men® des op®rations militaires contre 

plusieurs groupes arm®s dans lôest de la R®publique d®mocratique du Congo, alors 

que la coop®ration militaire entre le Gouvernement et la Mission de lôOrganisation 

des Nations Unies pour la stabilisation en R®publique d®mocratique du Congo 

(MONUSCO) ®tait rompue. Comme il est pr®cis® ci-apr¯s, ces op®rations nôont 

connu jusquôici quôun succ¯s limit® et nôont pas permis de d®manteler les groupes 

vis®s. Les groupes arm®s continuent de faire peser une menace sur la paix et la 

stabilit® dans la r®gion. 

 Les op®rations men®es contre les Forces d®mocratiques alli®es (ADF) se sont 

poursuivies pour la deuxi¯me ann®e cons®cutive mais nôont permis le d®part que de 

quelques ®l®ments du groupe arm® pendant la p®riode consid®r®e. Le chef des ADF, 

Jamil Mukulu, qui est vis® par des sanctions, a ®t® arr°t®, mais la structure de 

commandement semble toutefois en grande partie intacte. Le groupe continue de 

s®vir dans la r®gion de Beni. 

 La phase de désarmement volontaire des Forces démocratiques de libération du 

Rwanda (FDLR) sôest achevée en janvier 2015. Les opérations menées après cette 

date par les FARDC ont contraint les FDLR à se retirer de certaines de leurs 

positions et ont perturbé provisoirement certaines de leurs sources de revenus. Ces 

opérations se poursuivent, mais les capacités militaires des FDLR restent jusquôici 

intactes. 

 Deux tentatives de n®gociations engag®es avec les Forces de r®sistance 

patriotiques en Ituri (FRPI) ¨ la fin de 2014 et en juin 2015 ont ®chou® et d®bouch® 

sur des op®rations militaires men®es par les FARDC contre le groupe arm®, dont la 

derni¯re en date se poursuit. Les membres des FRPI ont ®t® dispers®s ¨ la suite de 

ces op®rations mais continuent de commettre de graves violations des droits de 

lôhomme contre les civils. 

 Pendant la p®riode allant dôoctobre 2014 ¨ juin 2015, entre 350 et 450 civils ont 

®t® tu®s dans la r®gion de Beni, dans la province du Nord-Kivu, dans au moins 

50 attaques distinctes. Ces tueries ont ®t® en partie commises par les ADF. Ni les 

FARDC ni la MONUSCO nôont su prot®ger la population civile de ces attaques 

r®p®t®es. 

 Les ressources naturelles continuent de faire lôobjet dôun commerce ill®gal. Les 

groupes arm®s et certains officiers des FARDC continuent de tirer parti de 

lôexploitation et de la taxation de ces ressources. Les ®tiquettes con­ues pour assurer 

la tra­abilit® des min®raux continuent de se vendre au march® noir au Rwanda, ce qui 

peut permettre lôarriv®e sur le march® international de min®raux provenant de zones 

de conflit de lôest de la R®publique d®mocratique du Congo. 
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 Si les mesures prises r®cemment en R®publique d®mocratique du Congo pour 

am®liorer le marquage et lôenregistrement des armes ainsi que la gestion des stocks 

dôarmes sont ¨ saluer, elles restent incompl¯tes et permettent toujours le transfert 

dôarmes et de munitions aux groupes arm®s. 

 Au cours de la p®riode consid®r®e, de nombreux groupes arm®s s®vissant dans 

lôest de la R®publique d®mocratique du Congo ont continu® de recruter et dôutiliser 

des enfants. 
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 I. Historique 
 

 

1. Comme le lui a demand® le Conseil de s®curit® au paragraphe 7 de sa 

r®solution 2198 (2015), le Groupe dôexperts sur la R®publique d®mocratique du 

Congo lui pr®sente son rapport ¨ mi-parcours par lôinterm®diaire du Comit® du 

Conseil de s®curit® cr®® par la r®solution 1533 (2004) concernant la R®publique 

d®mocratique du Congo. 

2. Le Groupe dôexperts salue le concours que la Pr®sidente du Comit®, Dina 

Kawar (Jordanie), a apport® ¨ ses travaux lors de sa visite en R®publique 

d®mocratique du Congo, en Ouganda et au Rwanda du 24 au 29 mai 2015. 

3. Comme le Conseil de s®curit® lôa demand® au paragraphe 9 de sa r®solution 

2198 (2015), le Groupe dôexperts a ®chang® des informations avec les groupes 

dôexperts sur la C¹te dôIvoire, sur la R®publique centrafricaine, sur le Soudan et sur 

la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e. 

 

  Coop®ration avec la Mission de lôOrganisation des Nations Unies 

pour la stabilisation en R®publique d®mocratique du Congo 
 

4. Le Groupe dôexperts se f®licite du concours et de la collaboration que lui a 

apport®s la Mission de lôOrganisation des Nations Unies pour la stabilisation en 

R®publique d®mocratique du Congo (MONUSCO) pendant la p®riode consid®r®e. 

 

  Suite donn®e aux demandes dôinformation du Groupe dôexperts 
 

5. Pendant la premi¯re partie de son mandat, le Groupe a adress® des 

communications officielles ¨ des £tats Membres, des organisations internationales 

et des entit®s priv®es. Il rendra compte en d®tail des r®ponses re­ues dans son 

rapport final. 

 

  M®thode de travail 
 

6. Le Groupe dôexperts a appliqu® les normes de preuve recommand®es par le 

Groupe de travail officieux du Conseil de s®curit® sur les questions g®n®rales 

relatives aux sanctions (S/2006/997). Il a fond® ses constatations sur les preuves 

documentaires et, dans la mesure du possible, sur ses propres observations sur 

place. ê d®faut, il a cherch® ¨ faire corroborer les informations obtenues par au 

moins trois sources ind®pendantes et dignes de foi. 

7. Vu la nature du conflit qui s®vit en R®publique d®mocratique du Congo, rares 

sont les documents qui fournissent la preuve irr®futable de transferts dôarmes, de 

recrutement, de la responsabilit® des sup®rieurs hi®rarchiques ¨ raison de violations 

graves des droits de lôhomme ou de lôexploitation illicite des ressources naturelles. 

Le Groupe dôexperts a donc d¾ sôen remettre aux t®moignages oculaires des 

habitants, des ex-combattants et des membres de groupes arm®s. Il a ®galement 

examin® les t®moignages dôexperts ï responsables civils et militaires ï de la r®gion 

des Grands Lacs, ainsi que les t®moignages de fonctionnaires de lôOrganisation des 

Nations Unies. 

8. Le pr®sent rapport porte sur les enqu°tes men®es jusquôau 20 ao¾t 2015. Il sera 

rendu compte dans le rapport final des enqu°tes int®ressant le mandat du Groupe 

dôexperts qui ont ®t® r®alis®es apr¯s cette date. 

http://undocs.org/fr/S/2006/997
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 II. Groupes arm®s 
 

 

 A. Forces d®mocratiques alli®es 
 

 

9. En ao¾t 2015, la structure hi®rarchique des Forces d®mocratiques alli®es 

(ADF) dans le territoire de Beni semblait largement intacte malgr® lôarrestation en 

R®publique-Unie de Tanzanie du chef du groupe arm®, Jamil Mukulu, qui est vis® 

par des sanctions. Le nombre de combattants ayant quitt® le groupe arm® en 2015 

®tant faible, il est difficile de dresser un tableau dôensemble de lô®tat actuel des ADF 

et notamment de lôemplacement exact de leurs camps. Depuis la mort en ao¾t 2014 

du g®n®ral de brigade des Forces arm®es de la R®publique d®mocratique du Congo 

(FARDC), Lucien Bahuma, lôop®ration Sukola I men®e par les FARDC contre les 

ADF nôa gu¯re progress®. 

 

  Arrestation de Jamil Mukulu 
 

10. Jamil Mukulu a ®t® arr°t® en R®publique-Unie de Tanzanie fin avril 2015. 

Selon un responsable ougandais proche du dossier, Jamil Mukulu cherchait ¨ 

renouveler les passeports de sa famille sous un faux nom et a ®t® appr®hend® ¨ son 

domicile par la police, pr®venue par un agent des services dôimmigration. 

11. Le Groupe dôexperts a officiellement demand® au Gouvernement tanzanien de 

bien vouloir lui permettre dôinterroger Jamil Mukulu et de lui communiquer une 

copie des passeports que lôint®ress® avait en sa possession. ê ce jour, cette demande 

nôa re­u aucune suite. 

12. Jamil Mukulu a par la suite ®t® extrad® en Ouganda le 10 juillet 2015 et le 

Groupe dôexperts a adress® la m°me demande aux autorit®s ougandaises. Aucune 

r®ponse nôa ®t® re­ue ¨ ce jour, alors m°me que le Ministre ougandais de la d®fense, 

Crispus Kiyonga, avait promis ¨ la Pr®sidente du Comit® lors de sa visite officielle 

en Ouganda le 29 mai 2015 que le Groupe dôexperts serait en mesure dôentendre 

lôint®ress®. 

 

  Sukola I 
 

13. Apr¯s que le g®n®ral de brigade Muhindo Akili Mundos a pris le 

commandement de lôop®ration Sukola I en ao¾t 2014, lôoffensive men®e contre les 

ADF nôa gu¯re progress®. En juin 2015, Muhindo Akili Mundos a ®t® remplac® par 

le g®n®ral de brigade Marcel Mbangu Mashita. Depuis, de nouvelles op®rations 

auraient ®t® lanc®es contre les ADF dans la r®gion dite ç Parking è (¨ 32 km au 

nord-est de Beni). Selon trois ®l®ments des FARDC, dont un a particip® aux 

combats, les ADF auraient oppos® une forte r®sistance. ê la suite de la rupture de la 

coop®ration militaire entre la MONUSCO et le Gouvernement de la R®publique 

d®mocratique du Congo (voir par. 26 ci-apr¯s), lôop®ration Sukola I sôest poursuivie 

avec un soutien limit® de la Mission. 

 

  Commandement et effectifs des Forces d®mocratiques alli®es 
 

14. Malgr® le lancement de lôop®ration Sukola I contre les ADF en janvier 2014, 

la structure de commandement du groupe arm® dans le territoire de Beni reste 

largement intacte. Selon les listes de distribution de vivres retrouv®es par les 

FARDC dans un camp abandonn® des ADF ¨ Bango en f®vrier 2015 (voir annexe 1), 

les chefs civils et militaires suivants ®taient toujours vivants en janvier 2015 : Seka 
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Baluku, Hood Lukwago, Katende, Muzzanganda, Werason, Sentongo et Rumisa. Un 

ex-combattant des ADF a confi® au Groupe dôexperts que Richard Mugisa et 

plusieurs autres commandants sur le terrain, notamment Kabode, Braµda et Canada, 

®taient eux aussi toujours en vie au mois dôavril 2015. ê lôheure du pr®sent rapport, 

ni les FARDC ni la MONUSCO nôavait annonc® la mort de lôun de ces chefs. 

Dôapr¯s un ex-combattant des ADF et selon des sources au sein des FARDC et de 

lôarm®e ougandaise, un haut commandant militaire des ADF, Erias Seguja (alias 

Feeza Mulalo), souffrirait de probl¯mes de sant® mentale et ne serait plus en mesure 

dôexercer ses fonctions. Les FARDC ont ®galement affirm® avoir tu® lôancien 

commandant adjoint des ADF, Muzami Kiribaki Kasadha (alias Kalume/Mzee 

Wako), pr¯s de Bango en avril 2015, mais le Groupe dôexperts nôa pas pu corroborer 

cette information par dôautres sources. 

15. Selon les estimations des FARDC comme du M®canisme conjoint de 

v®rification ®largi, les ADF compteraient environ 150 hommes. La MONUSCO 

estime ¨ 260 le nombre de combattants du groupe. Dôapr¯s deux ex-combattants des 

ADF, les effectifs seraient de 100 ¨ 140. 

16. Un ex-combattant et une ex-personne ¨ charge ont distingu® les combattants et 

les non-combattants du groupe dirig® par Seka Baluku sur la liste susmentionn®e qui 

a ®t® retrouv®e dans le camp de Bango. Sur les 114 personnes mentionn®es sur la 

liste, 28 ®taient des combattants et 86 des personnes ¨ charge
1
. Le groupe dirig® par 

Baluku est consid®r® comme le principal groupe des ADF. 

17. Malgr® lôarrestation de Fiston Muhoya (alias Kaberebere), cit® par des 

ex-combattants des ADF comme le num®ro deux du r®seau dôapprovisionnement
2
 

fin 2014, le r®seau semble par ailleurs intact. Son chef, Amadi Elo (alias Issa 

Kambale/Okapi), est quant ¨ lui toujours en fuite. Toutefois, selon un ex-combattant 

des ADF, lôop®ration Sukola I a temporairement perturb® certaines activit®s de 

r®approvisionnement jusquô̈  d®but 2015. 

 

  Mouvements des Forces d®mocratiques alli®es en 2014-15 
 

18. Les ADF sont retourn®es dans la r®gion de leurs anciens bastions, ¨ lôest de 

lôaxe Beni-Eringeti en ao¾t 2014, d®placement crucial pour lôapprovisionnement du 

groupe arm® en vivres (voir S/2015/19, par. 14). Un ex-combattant des ADF, une 

personne ¨ charge des ADF et un officier des FARDC ont expliqu® au Groupe 

dôexperts que ce retour avait ®t® rendu possible par le fait que les FARDC 

nôoccupaient plus ces positions. 

19. Deux ex-combattants des ADF ont inform® le Groupe dôexperts quôapr¯s ce 

retour, jusquô̈  janvier 2015 au moins, les ADF ®taient rest®es divis®es en plusieurs 

groupes, positionn®s au nord et au sud de lôancien camp de Madina. Ils ont expliqu® 

que ces groupes ®taient men®s par Seka Baluku et les commandants sur le terrain 

Richard Mugisa, Kabode, Twalib, Canada, Issa et Braµda. Un ex-combattant des 

ADF a d®clar® au Groupe dôexperts quôen janvier 2015, ces groupes sô®taient repli®s 

vers la zone de Bango (¨ 30 km au nord-est dôEringeti) sous la pression de 

lôoffensive men®e par les FARDC dans le cadre de lôop®ration Sukola I. Deux ex-

__________________ 

 
1
 Il convient de noter que, par le pass®, les ADF ont parfois utilis® des personnes ¨ charge dans des 

situations de combat. 

 
2
 Le r®seau assure aux ADF un approvisionnement en m®dicaments et autres articles dôusage 

courant (savon, sel, etc.). 

http://undocs.org/fr/S/2015/19
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combattants des ADF et trois personnes r®cemment kidnapp®es par les ADF ont 

pr®cis® au Groupe dôexperts que les Forces d®mocratiques alli®es ®taient rest®es 

mobiles, changeant fr®quemment de position et ®vitant tout contact avec les 

FARDC. Deux ex-combattants et deux personnes enlev®es par les ADF ont d®clar® 

au Groupe dôexperts que le groupe arm® avait recours ¨ plusieurs techniques pour ne 

pas se faire d®tecter (d®placements de nuit uniquement et travers®es de rivi¯res). 

Les ADF ont continu® dôenvoyer des ®claireurs, notamment Mzee Mubindo, Yunus 

et Afande Rafiki, qui jouent un r¹le important dans les d®placements. 

20. Le groupe arm® a continu® dôop®rer principalement dans la for°t situ®e ¨ lôest 

de lôaxe Beni-Eringeti. Selon les t®moignages de personnes kidnapp®es par les ADF, 

il s®virait ®galement ¨ lôouest de cet axe. 

 

  Liens pr®sum®s avec des groupes terroristes ®trangers 
 

21. Le Groupe dôexperts a enqu°t® sur les liens qui existeraient entre les ADF et 

des groupes terroristes ®trangers tels que les Chabab, mais nôa trouv® aucun ®l®ment 

de nature ¨ en corroborer la r®alit®. Le Groupe dôexperts, qui avait vainement 

demand® au Gouvernement ougandais de lui fournir des informations sur la question 

en 2014, a ®t® inform® par de hauts responsables de la R®publique d®mocratique du 

Congo et de lôOuganda que rien ne permettait dô®tablir lôexistence de tels liens entre 

lôADF et ces groupes. 

 

 

 B. Forces d®mocratiques de lib®ration du Rwanda  
 

 

22. Depuis la publication du rapport final du Groupe dôexperts pour 2014 le 

12 janvier 2015 (S/2015/19), la direction politique des Forces d®mocratiques de 

lib®ration du Rwanda (FDLR)
3
 a ®t® l®g¯rement remani®e (voir annexe 2), la phase 

de d®sarmement volontaire sôest termin®e et les op®rations militaires men®es par les 

FARDC contre le groupe ont repris. Ces op®rations ont contraint de nombreuses 

unit®s des FDLR ¨ abandonner provisoirement des positions occup®es de longue 

date et ont coup® certaines de leurs sources de revenus. Cependant, au mois dôao¾t 

2015, le haut commandement, les effectifs et les capacit®s militaires g®n®rales du 

groupe arm® ®taient en grande partie intacts. 

 

  D®sarmement volontaire 
 

23. Le Groupe dôexperts a pr®c®demment rendu compte du d®but de la phase de 

d®sarmement volontaire dont lôobjectif ®tait apparemment dô®tablir un dialogue 

politique entre les FDLR et le Gouvernement du Rwanda (voir S/2014/428, par. 44 ¨ 

48, et S/2015/19, par. 49 ¨ 55). Deux nouvelles c®r®monies de d®sarmement ont eu 

lieu en d®cembre 2014, juste avant la date limite du 2 janvier 2015 fix®e par la 

Conf®rence internationale sur la r®gion des Grands Lacs et la Communaut® de 

d®veloppement de lôAfrique australe pour le d®sarmement complet du groupe (voir 

annexe 3). Le Gouvernement de la R®publique d®mocratique du Congo, jugeant 

insuffisant le nombre de 339 combattants d®sarm®s et de 253 armes remises par les 

FDLR entre mai et d®cembre 2014, a d®cid® de reprendre ses op®rations militaires. 

__________________ 

 
3
 Sauf indication contraire, le sigle ç FDLR è d®signe, dans le pr®sent rapport, les FDLR-Forces 

combattantes Abacunguzi. 

http://undocs.org/fr/S/2015/19
http://undocs.org/fr/S/2014/428
http://undocs.org/fr/S/2015/19
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24. Si les 339 combattants en question ont ®t® d®sarm®s, ils nôont cependant pas 

®t® d®mobilis®s. Autrement dit, ils ont continu® de faire partie des FDLR et sont 

rest®s sous les ordres de la hi®rarchie du groupe. Les tentatives faites pour 

encourager leur rapatriement volontaire au Rwanda ont ®t® largement infructueuses, 

m°me apr¯s que les officiers et les fauteurs de troubles ont ®t® s®par®s du reste du 

groupe en juin 2015. Au 21 ao¾t 2015, 307 ex-combattants et 1 030 personnes ¨ 

charge se trouvaient toujours dans les camps de transit de la MONUSCO ¨ Walungu 

(Sud-Kivu) et ¨ Kanyabayonga (Nord-Kivu), et dans le camp militaire des FARDC ¨ 

Kisangani (province du Tshopo)
4
. On ne sait pas tr¯s bien comment le 

Gouvernement de la R®publique d®mocratique du Congo compte g®rer la situation 

des combattants d®sarm®s et des personnes ¨ leur charge qui continuent de refuser 

leur rapatriement au Rwanda (voir annexes 4 et 5). 

25. Le Groupe dôexperts estime que lô®chec du d®sarmement volontaire ®tait 

in®vitable. Les FDLR lôavaient pr®sent® d¯s le d®but comme un processus concert® 

conditionn® ¨ lôacceptation par les autorit®s rwandaises de n®gociations devant 

aboutir ¨ un accord de partage du pouvoir (voir S/2014/428, par. 44 et annexe 12). 

Des officiers sup®rieurs des FDLR ont d®clar® au Groupe dôexperts quôils 

sôattendaient ¨ ce que les gouvernements occidentaux et la Communaut® de 

d®veloppement de lôAfrique australe fassent pression pour que le Gouvernement du 

Rwanda engage un dialogue interrwandais. De leur c¹t®, les autorit®s rwandaises 

nôont ¨ aucun moment annonc® leur participation ¨ un tel dialogue, ni m°me leur 

volont® de lôengager. Le Groupe dôexperts a appris quô̈  plusieurs reprises, des 

responsables rwandais avaient qualifi® les n®gociations avec les FDLR dôabsurdit® 

et de ruse destin®e ¨ emp°cher les op®rations militaires contre le groupe arm®. 

 

  Op®ration Sukola II 
 

26. Le 28 janvier 2015, les FARDC ont annonc® le lancement de lôop®ration 

militaire Sukola II, qui avait pour objectif de neutraliser les FDLR dans lôest de la 

R®publique d®mocratique du Congo et visait en particulier les provinces du Nord-

Kivu, du Sud-Kivu et de Tanganyika
5
. ê lôorigine, lôop®ration devait b®n®ficier du 

soutien total de la MONUSCO. La coop®ration militaire entre les FARDC et la 

MONUSCO a ®t® suspendue ¨ la suite de la nomination de deux g®n®raux (le 

g®n®ral de brigade Bruno Mandevu ¨ la t°te de lôop®ration Sukola II et le g®n®ral de 

brigade Fall Sikabwe au commandant de la 34
¯me
 R®gion militaire du Nord-Kivu), 

que la MONUSCO soup­onnait de violations des droits de lôhomme. Lôop®ration 

Sukola II a donc ®t® men®e uniquement par les FARDC, sans appui direct de la 

MONUSCO. Cette offensive ®tait encore en cours ¨ la date de la r®daction du 

pr®sent rapport. 

 

  Effet de lôop®ration Sukola II sur les positions des Forces d®mocratiques  

de lib®ration du Rwanda 
 

27. Les FARDC ont r®ussi ¨ d®loger les FDLR de nombre de leurs positions 

connues sans quôaucune des parties nôait eu ¨ d®plorer trop de pertes. Selon trois 

officiers et huit combattants des FLDR, ordre avait ®t® donn® de fuir plut¹t que de 

combattre. Cinq combattants des FDLR ont inform® le Groupe dôexperts quôils 

__________________ 

 
4
 Walungu : 48 combattants et 158 personnes ¨ charge; Kanyabayonga : 67 combattants et 269 

personnes ¨ charge; Kisangani : 192 combattants et 603 personnes ¨ charge. 

 
5
 Ancien district de Tanganyika dans la province de Katanga. 

http://undocs.org/fr/S/2014/428
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savaient ¨ quel moment ils devaient abandonner leur campement car ils avaient ®t® 

avertis par des ®l®ments des FARDC avant lôattaque. 

28. Au Sud-Kivu, les FDLR se sont dôabord dirig®es vers lôouest ¨ partir de leurs 

positions dans les hauts plateaux du territoire dôUvira et vers le sud ¨ partir de leurs 

positions dans le territoire de Mwenga, pour se rassembler dans les for°ts 

dôItombwe et de Hewa Bora dans le sud du Mwenga, pr¯s de la fronti¯re avec le 

territoire de Fizi. Les FDLR de la zone du Sud-Kivu ont perdu lôint®gralit® de leurs 

principales positions, notamment leur ®tat-major de secteur ¨ Kadashomwa 

(Mwenga), leur principal ®tat-major de sous-secteur ¨ Mulenge (Uvira), dirig® par le 

ç colonel è F®licien Nsanybukire (alias Fred Irakiza) qui se trouve sous le coup de 

sanctions, et leur second ®tat-major de sous-secteur ¨ Mugutu (Mwenga). Au mois 

de septembre 2015, les FDLR avaient r®ussi ¨ se r®installer progressivement dans 

ces secteurs, notamment les hauts plateaux dôUvira et le nord de Mwenga, m°me si 

la plupart de leurs unit®s sont rest®es mobiles. Cinq officiers des FARDC ayant 

particip® ¨ lôop®ration Sukola II ont d®clar® au Groupe dôexperts que le retour des 

FDLR dans ces territoires avait ®t® rendu possible par le fait que les FARDC 

nôavaient pas suffisamment dôeffectifs pour poursuivre lôoffensive. 

29. Les FDLR ont d¾ abandonner des positions importantes dans le Nord-Kivu. Le 

ç g®n®ral de brigade è Pacifique Ntawunguka (alias Om®ga Isra±l), commandant de 

secteur vis® par des sanctions, a d®plac® son ®tat-major de secteur de Chahi 

(Rutshuru) au ç Camp Paris è dans le Parc national des Virunga situ® au sud-ouest 

de Tongo (Rutshuru), apr¯s les affrontements de fin f®vrier 2015. Le ç g®n®ral de 

corps dôarm®e è Sylvestre Mudacumura, commandant des FDLR faisant lôobjet de 

sanctions, a quitt® Nganga (Walikale) avec son commandement et ses unit®s de 

protection pour sôinstaller ¨ Rushihe (Walikale) avant le d®but des op®rations. 

Douze autres combattants des FDLR ont inform® le Groupe dôexperts quô̈  partir de 

janvier 2015, les op®rations les avaient contraints ¨ se d®placer. Si elles semblent 

avoir men® tr¯s peu dôop®rations contre les FDLR en mai et juin 2015, les FARDC 

ont lanc® de nouvelles offensives dans le Nord-Kivu en juillet et ao¾t 2015, 

mena­ant les positions du haut commandement des FDLR dans lôest du territoire de 

Walikale.  

 

  Victimes et prisonniers 
 

30. Selon les FARDC, du 2 janvier au 24 ao¾t 2015, 35 combattants des FDLR
6
 

ont ®t® tu®s et 313 autres ont ®t® captur®s ou se sont rendus avant dô°tre envoy®s ¨ 

la prison militaire dôAngenga (province de Mongala)
7
. En ao¾t 2015, le Groupe 

dôexperts nôa cependant pu v®rifier la pr®sence dans cette prison que de 

175 membres pr®sum®s des FDLR. Les autorit®s p®nitentiaires ont expliqu® que 

177 individus avaient ¨ lôorigine ®t® incarc®r®s mais que 2 ®taient d®c®d®s avant la 

visite du Groupe dôexperts
8
. 

__________________ 

 
6
 Le nombre de combattants morts au combat nôa pas pu °tre v®rifi® par le Groupe dôexperts. 

 
7
 Tanganyika : z®ro ®l®ment tu® au combat et 12 captur®s ou sô®tant rendus; Sud-Kivu : 13 ®l®ments 

tu®s au combat et 111 captur®s ou sô®tant rendus; Nord-Kivu : 22 ®l®ments tu®s au combat et 

190 captur®s ou sô®tant rendus. 

 
8
 Dôapr¯s lô®quipe de la MONUSCO charg®e des activit®s de d®sarmement, d®mobilisation, 

r®int®gration, et r®installation ou rapatriement, 13 autres combattants des FDLR ont ®t® rapatri®s 

au Rwanda entre le d®but des op®rations et le 13 septembre 2015, ce qui porte ¨ 190 le nombre 

total dôhommes dont la capture lors de lôop®ration Sukola II est v®rifi®e. 
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31. Dôapr¯s les listes de transfert des prisonniers ®tablies par les FARDC, il ne se 

trouvait parmi les 177 d®tenus que 14 officiers (3 commandants, 5 capitaines, 

4 lieutenants et 2 sous-lieutenants). Lors dôentretiens avec le Groupe dôexperts, sept 

des officiers pr®sum®s des FDLR ont affirm® ne pas °tre officier voire ne pas 

appartenir aux FDLR. Quand bien m°me ces 14 individus seraient effectivement des 

officiers des FDLR, il reste que lôop®ration Sukola II nôa ¨ ce jour permis de 

capturer aucun des quelques dizaines dôofficiers sup®rieurs (ayant au moins le grade 

de lieutenant-colonel) que compte le commandement des FDLR
9
. 

32. Sur les 175 combattants pr®sum®s des FDLR, 86 ont d®clar® au Groupe 

dôexperts °tre des civils. Si ces affirmations nôont pas toutes pu °tre v®rifi®es par le 

Groupe dôexperts, certaines ont n®anmoins ®t® confirm®es par des notables locaux. 

Trois membres de la soci®t® civile et un notable de Kilembwe (Fizi) ont ainsi 

d®clar® que bon nombre des prisonniers arr°t®s dans cette localit® ®taient des civils. 

Ils ont expliqu® que le commandant du r®giment 3303 des FARDC, le colonel Ringo 

Heshima, avait invit® tous les r®fugi®s rwandais de la r®gion ¨ une r®union ¨ 

Kilembwe, o½ il les avait arr°t®s et envoy®s ¨ Bukavu comme ç combattants è des 

FDLR. Le Groupe dôexperts a demand® au Gouvernement de la R®publique 

d®mocratique du Congo des ®claircissements ¨ ce sujet mais nôavait encore re­u 

aucune r®ponse ¨ la date de la r®daction du pr®sent rapport. 

 

  Activit®s lucratives des Forces d®mocratiques de lib®ration du Rwanda 
 

33. Lôop®ration Sukola II a permis de r®duire provisoirement les diff®rentes 

sources de revenus des FDLR, en perturbant dans certaines zones les activit®s 

agricoles, la production de charbon et de bois, les activit®s extractives, le 

pr®l¯vement de taxes et dôautres activit®s commerciales de petite envergure. Cette 

situation sôexplique ¨ la fois par le fait que les FDLR ont d¾ abandonner des 

positions occup®es depuis longtemps et par la perturbation des relations 

commerciales avec des membres des FARDC. 

34. Dans dôautres zones toutefois, les affaires lucratives se sont poursuivies et le 

pillage sôest intensifi® pour compenser une partie du manque ¨ gagner. De mani¯re 

g®n®rale, les FDLR continuent de tirer profit des taxes quôelles pr®l¯vent 

ill®galement dans les villages et sur les routes plac®s sous leur contr¹le, de 

lôextraction dôor, de la vente de produits du bois (planches et charbon, notamment) 

et du pillage de v®hicules. 

 

 

 C. Forces de r®sistance patriotiques en Ituri 
 

 

35. Les Forces de r®sistance patriotiques en Ituri (FRPI), lôun des plus anciens 

groupes arm®s op®rant encore dans lôest de la R®publique d®mocratique du Congo, 

restent une source dôins®curit®. Ce groupe sôest livr® ¨ de graves violations des 

droits de lôhomme (pillages et viols, principalement) et int¯gre toujours des enfants 

dans ses rangs. 

36. ê la suite de lôop®ration Safisha des FARDC, qui a d®but® en ao¾t 2013 et 

dur® un an, deux tentatives de d®sarmement des FRPI ont eu lieu, la premi¯re de 

novembre 2014 ¨ janvier 2015, la deuxi¯me en juin 2015. Les deux se sont sold®es 

__________________ 

 
9
 Un lieutenant-colonel des FDLR a ®t® fait prisonnier en d®cembre 2014, soit avant le d®but de 

lôoffensive militaire.  
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par un ®chec et ont ®t® suivies par lôengagement dôop®rations militaires par les 

FARDC avec lôappui de la MONUSCO, qui ont eu pour effet de disperser les FRPI 

dans la r®gion de Walendu-Bindi, situ®e dans le sud du territoire dôIrumu (province 

dôIturi). 

 

  Effectifs et structure des Forces de r®sistance patriotiques en Ituri 
 

37. Les effectifs des FRPI pr°tent ̈  d®bat depuis quôen novembre 2014, leur chef, 

le ç g®n®ral è Justin Banaloki (alias Cobra Matata), a affirm® quôil conduisait 

812 combattants et 249 personnes ¨ charge ¨ Kabona (¨ 9 km au sud dôAveba) puis 

¨ Aveba afin de n®gocier les conditions de leur reddition
10
. La MONUSCO nôa 

cependant d®nombr® que 392 combattants lors de la deuxi¯me n®gociation qui sôest 

tenue ¨ Aveba en mai et en juin 2015. Trois ex-combattants des FRPI ont d®clar® au 

Groupe dôexperts que 70 ¨ 150 autres ®l®ments des FRPI ®taient rest®s ¨ lô®cart de 

ces n®gociations dans les environs de Seneka (¨ 20 km ¨ lôest de Gety). En tout, le 

Groupe dôexperts estime que les FRPI comptaient en juin 2015 entre 400 et 

600 ®l®ments, disposant dôune arme pour deux combattants et dôune moiti® de 

chargeur (soit 15 cartouches) par arme. La MONUSCO a observ® un nombre 

dôarmes par combattant similaire ¨ Aveba lors des seconds pourparlers de 

d®sarmement. 

38. En ao¾t 2015, les FRPI semblaient dispers®s en petits groupes de combattants 

dans la quasi-totalit® de la r®gion de Walendu-Bindi. Tous les ex-combattants des 

FRPI interrog®s par le Groupe dôexperts ont pu d®crire une structure de 

commandement et de contr¹le clairement d®finie (voir annexe 6). Depuis 

lôarrestation de Cobra Matata en janvier 2015, les FRPI sont sous le commandement 

du ç colonel è Adirodu Mbadhu et de ses cinq officiers dô®tat-major (voir annexe 7). 

Les FRPI comptent neuf officiers sup®rieurs ayant grade de colonel et trois brigades 

compos®e de deux bataillons. 

39. Bien que les FRPI nôaient aucune repr®sentation politique officielle, deux 

notables locaux et quatre ex-combattants des FRPI ont indiqu® au Groupe dôexperts 

que plusieurs civils influents avaient ®t® int®gr®s au sein des forces. La plupart de 

ces individus faisaient pr®c®demment parti de la Coop®rative de d®veloppement du 

Congo, cr®®e par Bernard Kakado, qui est consid®r® comme lôun des p¯res 

fondateurs des FRPI. Dôapr¯s ces m°mes sources, depuis la mort de Kakado ¨ Bunia 

en 2011, Kato Tsandidhu est le chef spirituel des FRPI. 

 

  £chec des tentatives dôint®gration 
 

40. Les n®gociations entre le Gouvernement de la R®publique d®mocratique du 

Congo et les FRPI portaient sur des conditions sans pr®c®dent depuis lôint®gration 

en 2009 du Congr¯s national pour la d®fense du peuple. Entre novembre 2014 et 

janvier 2015, les parties ont envisag® la possibilit® dôune amnistie de tous les 

membres des FRPI, leur int®gration au sein des FARDC, avec le maintien des 

officiers ¨ leur grade, ainsi que la distribution de vivres et la fourniture dôun appui 

logistique par les FARDC (voir annexe 8). En juin 2015, des conditions 

suppl®mentaires ont ®t® examin®es, dont le versement forfaitaire de 2 000 dollars 

aux officiers (ayant au moins le grade de commandant) et de 100 dollars ¨ tous les 

__________________ 

 
10

 Cobra Matata a d®clar® au Groupe dôexperts quôil ®tait pr°t ¨ se d®mobiliser en compagnie de 

3 555 ®l®ments.  
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autres membres des FRPI, ainsi que la promesse dôun d®ploiement dans leur r®gion 

dôorigine de Walendu-Bindi apr¯s leur int®gration officielle au sein des FARDC. 

Ces deux tentatives dôint®gration ont cependant ®chou®, en janvier 2015 du fait de 

lôarrestation de Cobra Matata et en juin 2015 parce que les FRPI nôavaient pas remis 

30 AK-47 aux autorit®s congolaises en gage de bonne volont®. 

41. On ne conna´t toujours pas pr®cis®ment les raisons qui ont pouss® lôune et 

lôautre des parties ¨ participer aux pourparlers puis ¨ sôen retirer. Le Groupe 

dôexperts a constat® que le Gouvernement de la R®publique d®mocratique du Congo 

avait charg® une d®l®gation de haut niveau de participer aux n®gociations. Quatre 

officiers sup®rieurs des FARDC ont d®clar® au Groupe dôexperts que le 

Gouvernement nôavait jamais v®ritablement eu lôintention dôint®grer les FRPI au 

sein des FARDC et ont qualifi® la proposition dôint®gration de ruse visant ¨ faciliter 

le d®mant¯lement du groupe arm®. Un haut responsable de la MONUSCO a 

expliqu® au Groupe dôexperts que, au moment du dialogue strat®gique avec la 

MONUSCO (voir S/2015/486, par. 28 ¨ 33), le Gouvernement avait vu dans le 

d®sarmement effectif des FRPI une occasion politique de montrer ¨ la communaut® 

internationale que le maintien de la stabilit® dans lôest de la R®publique 

d®mocratique du Congo ®tait un simple probl¯me de maintien de lôordre et non une 

question militaire. 

42. En ce qui concerne les FRPI, deux notables locaux ont dit au Groupe dôexperts 

que les n®gociations avaient permis ¨ des officiers rivaux de d®terminer qui 

contr¹lait le plus grand nombre de soldats et avaient ®galement donn® lieu ¨ un 

d®nombrement exact des troupes. Des ex-combattants des FRPI et des responsables 

locaux ont indiqu® quôil existait dôimportantes dissensions entre le chef actuel des 

FRPI, le ç colonel è Mbadu Adirodu, et dôautres officiers sup®rieurs, notamment le 

ç colonel è Kakado Yambi et le ç colonel è David Adjitsu. La distribution par le 

Gouvernement de vivres aux membres des FRPI pendant les n®gociations a 

constitu® une autre motivation imm®diate pour le groupe arm®. 

43. Lors des deux n®gociations, le m°me sc®nario sôest r®p®t® : les FRPI ont r®uni 

leurs membres ¨ Aveba, les n®gociations ont ®chou® et les FARDC ont ensuite men® 

des op®rations militaires contre le groupe arm® avec lôappui de la MONUSCO. Le 

15 janvier 2015, apr¯s lô®chec des premi¯res n®gociations, les FARDC ont attaqu® 

et occup® deux positions des FRPI ¨ Aveba. Cet assaut, soutenu par les tirs de 

mortiers de la MONUSCO, a fait 21 morts parmi les FRPI. Le 3 juin, lorsquôil est 

apparu que la deuxi¯me s®rie de n®gociations avait ®chou®, les FARDC ont de 

nouveau attaqu® des positions des FRPI ¨ Aveba. Dôapr¯s les FARDC, le bilan de 

cette offensive, qui a b®n®fici® de lôappui dôh®licopt¯res de combat de la 

MONUSCO, a ®t® de 34 morts et de 46 bless®s parmi les FRPI
11
. Selon la 

MONUSCO, entre le 15 janvier et le 15 septembre 2015, 65 combattants des FRPI 

ont ®t® tu®s, 201 se sont rendus et 44 armes ont ®t® saisies. 

 

  Violations des droits de lôhomme 
 

44. ê la suite de lô®chec des n®gociations et des op®rations des FARDC qui ont 

suivi, les membres des FRPI se sont dispers®s en petits groupes de 15 ¨ 

20 combattants dans la r®gion de Walendu-Bindi. Entre janvier et ao¾t 2015, la 

MONUSCO a confirm® que 229 graves violations des droits de lôhomme avaient ®t® 

__________________ 

 
11

 Le Groupe dôexperts nôa pas ®t® en mesure de confirmer la v®racit® de ces chiffres. 
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commises par les FRPI dans cette zone. Parmi ces violations figuraient 

principalement des pillages et des extorsions (100 cas) mais ®galement le meurtre de 

20 civils et 84 viols. Au cours de la p®riode consid®r®e, les membres des FRPI se 

sont livr®s ¨ des pillages pour assurer leur subsistance quotidienne car leurs 

syst¯mes dôimposition avaient ®t® mis ¨ mal. Huit anciens membres des FRPI et une 

ex-personne ¨ charge ont expliqu® au Groupe dôexperts que les pillages ®taient 

organis®s au niveau des bataillons et visaient ¨ obtenir des vivres et autres 

fournitures. Trois ex-combattants des FRPI ont d®clar® au Groupe dôexperts quôils 

sô®taient ralli®s au groupe arm® pour emp°cher le pillage de leurs villages. 

 

  Armes et fournitures 
 

45. Le Groupe dôexperts a analys® la quantit®, la qualit® et lôorigine des armes et 

des munitions utilis®es par les FRPI. Parmi les armes observ®es et photographi®es 

par la MONUSCO ¨ Aveba en juin 2015 figuraient 180 variantes de Kalachnikov, 

19 mitrailleuses l®g¯res, 11 RPG-7 et 3 mortiers de 60 mm (voir annexe 9). En 

outre, bon nombre des membres des FRPI portent des uniformes des FARDC, ce qui 

permet difficilement de diff®rencier les deux forces
12
. 

46. Si des ex-combattants ont expliqu® au Groupe dôexperts avoir r®cup®r® des 

armes lors de combats, deux ont admis en avoir achet® ¨ des membres des FARDC. 

Un officier sup®rieur des FARDC en poste en Ituri jusquôen 2014 a indiqu® au 

Groupe dôexperts quôil avait arr°t® ¨ de nombreuses reprises des soldats plac®s sous 

ses ordres pour avoir vendu ou donn® des armes, des munitions ou des uniformes 

aux FRPI. Un autre officier sup®rieur et deux juges des FARDC ont confirm® la 

r®alit® de ces faits. Aucune de ces sources nôa souhait® donner au Groupe dôexperts 

des noms ou des pr®cisions. 

47. Le Groupe dôexperts a ®tabli lôorigine de 13 armes des FRPI saisies depuis 

juin 2015 (voir annexe 10). Ces armes ont ®t® fabriqu®es dans six pays, toutes avant 

2000
13
. Le Groupe dôexperts a v®rifi® quôelles ®taient toutes en ®tat de 

fonctionnement. Dôautres armes r®cup®r®es aupr¯s des membres des FRPI ont ®t® 

transf®r®es ¨ la MONUSCO puis aux FARDC. Ni lôune ni lôautre de ces forces nôont 

cependant consign® suffisamment de donn®es sur ces armes pour que lôon puisse en 

d®terminer lôorigine. Le Groupe dôexperts a ®galement analys® 108 cartouches 

provenant de la m°me p®riode. Il y en avait 16 sortes, dont 5 ®taient ®galement 

pr®sentes dans les stocks des FARDC dôapr¯s ces derni¯res (voir annexe 11). Ces 

cinq sortes de cartouches identifi®es constituaient 37 % de lôensemble des 

cartouches analys®es (40 sur 108). La plupart dôentre elles (106 sur 108) avaient ®t® 

fabriqu®es en Chine. 

48. Le Groupe dôexperts consid¯re que si les FRPI ne disposent pas de 

suffisamment de munitions pour mener des op®rations durables, le nombre dôarmes 

l®g¯res et de moyen calibre en leur possession demeure cependant une menace pour 

la stabilit® du sud du territoire dôIrumu. 

 

 

__________________ 

 
12

 La MONUSCO a distribu® des tenues orange aux FARDC pour les diff®rencier des membres des 

FRPI. 

 
13

 Trois avaient ®t® fabriqu®es en Chine, un en £gypte, un en R®publique populaire d®mocratique de 

Cor®e, deux en Roumanie, deux en F®d®ration de Russie et quatre en ex-Yougoslavie.  
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 III. Ressources naturelles 
 

 

49. Les enqu°tes men®es par le Groupe dôexperts ont permis de confirmer que des 

groupes arm®s et des officiers des FARDC continuent de se livrer ¨ lôexploitation et 

au commerce de ressources naturelles. Le Groupe dôexperts a r®alis® des ®tudes 

portant sur le bois, lôor et trois minerais (lô®tain, le tantale et le tungst¯ne). Il a 

constat® que les activit®s dôextraction dôor ¨ Misisi (territoire de Fizi) ainsi que 

lôextraction dôor et de cassit®rite sur le territoire de Shabunda ®taient contraires ¨ 

lôarr°t® minist®riel congolais n
o
 0057 du 29 f®vrier 2012

14
, qui dispose notamment 

que tous les minerais doivent °tre extraits de sites autoris®s. 

50. Les ®tudes du Groupe dôexperts pr®sent®es ci-apr¯s ne constituent quôune 

illustration de lôimplication des groupes arm®s et des r®seaux criminels dans 

lôexploitation des ressources naturelles de lôest de la R®publique d®mocratique du 

Congo. Des renseignements d®taill®s ont ®t® communiqu®s ¨ ce sujet au Groupe 

dôexperts lors dôentretiens r®alis®s avec des ex-combattants des FRPI, des Raµa 

Mutomboki, des FDLR, de Nduma Defence of Congo, des Nyatura, de lôUnion des 

patriotes congolais pour la paix et des Maµ-Maµ Kifuafua. La participation des 

groupes arm®s ¨ des activit®s dôextraction et de trafic dôor a ®t® mentionn®e par la 

quasi-totalit® des personnes interrog®es. Le Groupe dôexperts pr®sentera certains 

exemples dans son rapport final. 

 

 

 A. £tain, tantale et tungst¯ne 
 

 

  Cassit®rite 
 

51. Dans son rapport final pour lôann®e 2014, le Groupe dôexperts a rendu compte 

du syst¯me de taxation ill®gale de la production de cassit®rite impos® par la faction 

des Raµa Mutomboki dirig®e par le ç g®n®ral è Paul Kikuni Sabikugi (alias 

ç Juriste è) ¨ lôa®roport de Tchonka dans le territoire de Shabunda (voir S/2015/19, 

par. 183 ¨ 189). Kikuni a lui-m°me confirm® en juin 2015 la v®racit® de cette 

analyse. Le Groupe dôexperts a poursuivi son enqu°te lors de la p®riode consid®r®e 

et a constat® que le syst¯me de taxation ill®gale avait ®t® maintenu, mais sous une 

autre forme. 

52. Un officier sup®rieur des FARDC, un officier de la MONUSCO, deux 

membres influents de la soci®t® civile et un commandant dôune autre faction des 

Raµa Mutomboki ont indiqu® au Groupe dôexperts que Kikuni avait capitul® en 

d®cembre 2014 principalement parce quôil ®tait isol® et faisait lôobjet de menaces 

physiques pour avoir partag® in®quitablement les recettes provenant de la taxation 

de la cassit®rite et autres biens. Dôapr¯s les personnes interrog®es, ceux qui lôont 

expuls® du groupe comptaient sôaccaparer ces sources de revenus. 

53. Apr¯s la capitulation de Kikuni, la faction des Raµa Mutomboki quôil dirigeait 

a c®d® aux FARDC le contr¹le de lôa®roport de Tchonka mais a continu® ¨ pr®lever 

des taxes sur les sites dôextraction. Deux hommes dôaffaires et un employ® dôun 

organisme minier congolais de Lulingu ont expliqu® au Groupe dôexperts que les 

acheteurs devaient verser 350 francs congolais (0,36 dollar) par kg de cassit®rite aux 

repr®sentants des Raµa Mutomboki post®s ¨ des points de contr¹le install®s pr¯s des 

__________________ 

 
14

 Cet arr°t® proc¯de de lôadh®sion de la R®publique d®mocratique du Congo au M®canisme de 

certification r®gionale de la Conf®rence internationale sur la r®gion des Grands Lacs. 
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mines. Les acheteurs sont g®n®ralement des courtiers qui revendent le minerai aux 

n®gociants agr®®s
15
 de Lulingu ou de Tchonka, lesquels le transportent ensuite ¨ 

Bukavu. 

54. Le Groupe dôexperts a consult® les manifestes des appareils qui ont quitt® 

lôa®roport de Tchonka de novembre 2014 ¨ mai 2015. Il ressort de ces documents 

que 126 228,5 kg de cassit®rite provenant des zones contr¹l®es par les Raµa 

Mutomboki ont ®t® exp®di®s ¨ lôa®roport de Kavumu, situ® pr¯s de Bukavu. Il nôy a 

eu aucun vol commercial au d®part de Tchonka en juin 2015 en raison des combats 

qui ont oppos® les FARDC et les Raµa Mutomboki, mais les vols et les exp®ditions 

de cassit®rite ont repris ¨ la mi-juillet 2015 ¨ la faveur de lôam®lioration des 

conditions de s®curit®. Dôapr¯s les manifestes (voir annexe 12), le minerai a ®t® 

achemin® ¨ Bukavu pour le compte de 12 organismes, ¨ bord des compagnies 

a®riennes suivantes : BBC, Mango, Swala, Busy Bee et Malu. 

55. Le Groupe dôexperts estime que les factions des Raµa Mutomboki de la r®gion 

ont pr®lev® plus de 40 000 dollars de taxes sur la cassit®rite au cours de la p®riode 

pr®c®demment mentionn®e, ce qui constitue un revenu consid®rable ainsi quôun 

frein important au d®sarmement de ce groupe arm®. 

 

  Exportation illicite dô®tain, de tantale et de tungst¯ne au Rwanda  

depuis Bukavu 
 

56. Selon des informations re­ues par le Groupe dôexperts, lô®tain, le tantale et le 

tungst¯ne continuent dô°tre introduits clandestinement au Rwanda depuis lôest de la 

R®publique d®mocratique du Congo. Ces ®l®ments viennent confirmer les 

constatations faites dans ses rapports des derni¯res ann®es (voir, par exemple, 

S/2012/843, par. 163 ¨ 177, S/2014/42, par. 204, et S/2015/19, par. 172). Au cours 

de la p®riode consid®r®e, le Groupe dôexperts a enqu°t® sur les exportations de 

cassit®rite depuis Lulingu et Bukavu. 

57. Un homme dôaffaires de Lulingu et deux autres personnes travaillant dans le 

secteur minier de Bukavu ont inform® le Groupe dôexperts que de la cassit®rite et 

dôautres minerais des trois m®taux consid®r®s provenant de Lulingu et dôautres 

r®gions de la province du Sud-Kivu ®taient achemin®s au Rwanda par le lac Kivu et 

le fleuve Ruzizi. En juin et en juillet 2015, le Groupe dôexperts sôest rendu ¨ trois 

points de d®part pr®sum®s des exportations (Ruzizi 2, Ruzizi 3 et Muhumba) de 

cette fili¯re de contrebande vers le Rwanda et a interrog® des bateliers et des 

fonctionnaires de la R®publique d®mocratique du Congo, qui ont indiqu® que les 

activit®s de contrebande sôeffectuaient g®n®ralement de nuit. Trois bateliers ont 

d®clar® au Groupe dôexperts quôils avaient r®cemment achemin® des sacs de 

minerais depuis ces sites de Bukavu jusquô̈  une maison situ®e sur la rive rwandaise. 

Le Groupe dôexperts a obtenu les noms de Congolais qui contribueraient ¨ la 

contrebande de ces minerais et enqu°tera sur leurs activit®s. 

58. Le Groupe dôexperts a ®galement enqu°t® sur une tentative dôacheminement en 

contrebande de 77 sacs de coltan dôun poids total de 4 425 kg pendant la nuit du 2 

au 3 mars 2015 le long de la route de Bukavu menant au fleuve Ruzizi. Cette 

tentative a donn® lieu ¨ un ®change de tirs dôarmes l®g¯res entre des membres des 

__________________ 

 
15

 Les n®gociants sont les seuls interm®diaires autoris®s par la loi ¨ acheter des minerais aupr¯s des 

exploitants et ¨ les revendre aux comptoirs agr®®s, lesquels sont les seuls ¨ avoir le droit de les 

exporter ensuite ¨ lô®tranger. 

http://undocs.org/fr/S/2012/843
http://undocs.org/fr/S/2014/42
http://undocs.org/fr/S/2015/19
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FARDC et lôunit® de lutte contre la contrebande de la province du Sud-Kivu. Le 

Groupe dôexperts a pass® en revue les documents de mise en accusation et sôest 

entretenu avec la plupart des personnes pr®sentes sur les lieux au moment des faits 

mais ne peut confirmer ¨ ce stade quelle partie a organis® cette op®ration de 

contrebande. 

 

  Poursuite de la vente dô®tiquettes au march® noir au Rwanda 
 

59. En juin, juillet et ao¾t 2015, le Groupe dôexperts a recueilli des ®l®ments qui 

prouvent la mise en vente au march® noir de 12 ®tiquettes cens®es garantir lôorigine 

de minerais et des documents administratifs correspondants provenant de trois 

entreprises rwandaises : RF & GM, Africa Multibusiness Line et la Soci®t® mini¯re 

du Katanga (SOMIKA). Parmi ces documents figurent des ®tiquettes, des copies des 

registres des sites dôextraction mini¯re, des d®cisions minist®rielles dôattribution 

dôautorisations de prospection aux entreprises en question et des pi¯ces 

administratives autorisant des employ®s ¨ acheminer les minerais. Le Groupe 

dôexperts ne publie quôune partie de ces ®l®ments afin de prot®ger ses sources (voir 

annexes 13 ¨ 15). 

60. Comme dans le cas de Kamico d®crit en 2014 (voir S/2015/19, par. 173 ¨ 179), 

les trois entreprises en cause ont revendu les ®tiquettes au march® noir au Rwanda. 

Cet acte frauduleux a ®t® facilit® par trois agents charg®s de lô®tiquetage du 

D®partement de la g®ologie et des mines du Minist¯re rwandais des ressources 

naturelles, qui ont sign® les registres des sites miniers. Dans une lettre adress®e au 

Groupe dôexperts le 7 juillet 2015, lôITRI
16
 a expliqu® que la responsabilit® des 

®tiquettes et de leur utilisation incombait aux agents du D®partement. Le Groupe 

dôexperts note que, dans ces diff®rents cas, les agents nôont pas respect® la 

r®glementation en vigueur. 

61. En r®ponse ¨ la demande dôinformation du Groupe dôexperts portant sur Africa 

Multibusiness Line, lôITRI a confirm® que les sites dôextraction mini¯re de cette 

entreprise participaient ¨ lôInitiative de la cha´ne dôoffre dô®tain et que des 

®tiquettes avaient ®t® remises ¨ cette entreprise entre le 29 janvier et le 30 avril 

2015. LôInstitut a ®galement inform® le Groupe dôexperts que cette entreprise 

figurait sur la ç liste de diligence raisonnable è
 
car il semblait y avoir des disparit®s 

entre sa production de minerai et les quantit®s encore en circulation au Rwanda
17
. 

62. Dans une communication adress®e au Groupe dôexperts en date du 

23 septembre 2015, le Gouvernement rwandais a pr®sent® la liste des entreprises 

produisant de lô®tain, du tantale et du tungst¯ne. Les noms de RF & GM, ainsi que 

de la SOMIKA, y figurent. Le Groupe dôexperts nôest pas en mesure de confirmer 

que ces entreprises ont vendu de tels minerais en 2015 mais note avec pr®occupation 

que leurs ®tiquettes peuvent servir ¨ introduire sur le march® international, en 

violation du r®gime des sanctions en vigueur [voir r®solution 2198 (2015) du 

Conseil de s®curit®, par. 5g)], des minerais provenant de zones de lôest de la 

R®publique d®mocratique du Congo contr¹l®es par des groupes arm®s. 

__________________ 

 
16

 LôITRI est une association professionnelle de lôindustrie de lô®tain qui dirige la mise en îuvre du 

programme commun de diligence raisonnable du secteur, lôInitiative de la cha´ne dôoffre dô®tain 

de lôInstitut, en R®publique d®mocratique du Congo et dans les pays voisins. 

 
17

 Dôapr¯s lôITRI, cette liste, qui est publi®e tous les mois par lôInitiative de la cha´ne dôoffre dô®tain 

de lôInstitut, ®num¯re les noms des entreprises dont les sites dôextraction devraient faire lôobjet 

dôune attention ou dôune ®valuation plus soutenue de la part des acheteurs. 
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63. ê la suite des constatations pr®c®dentes du Groupe concernant la vente 

dô®tiquettes en 2014, le Gouvernement rwandais a communiqu® ¨ ce dernier un 

compte rendu de lôenqu°te quôil avait men®e sur la question. Selon ce rapport, les 

autorit®s rwandaises nôont pas sanctionn® la coop®rative Kamico pour deux raisons : 

dôune part, son dirigeant a ni® les faits; dôautre part, la coop®rative a assur® au 

Gouvernement que toutes les ®tiquettes avaient ®t® enregistr®es dans les registres 

des sites dôextraction. 

64. Dans le cadre du suivi de lôaffaire, en juin 2015, le Groupe dôexperts a adress® 

une lettre au Rwanda et effectu® une visite officielle dans le pays afin dôexaminer 

plus avant les conclusions de lôenqu°te men®e par les autorit®s. £tant donn® que le 

Groupe dôexperts conserve les preuves mat®rielles que constituent les ®tiquettes et 

lôensemble des pi¯ces administratives (y compris une copie des registres des sites 

dôextraction), ni Kamico ni les autorit®s mini¯res ne peuvent pr®tendre avoir trouv® 

ces ®tiquettes dans la cha´ne dôapprovisionnement. 

65. ê la suite de ces ®changes, un haut fonctionnaire du Minist¯re rwandais des 

ressources naturelles a inform® le Groupe dôexperts, par un message ®lectronique 

adress® en ao¾t 2015, que le permis dôexploitation de Kamico avait ®t® suspendu 

pour une dur®e de trente jours. Comme le Gouvernement rwandais lôavait demand®, 

le Groupe dôexperts a confirm® quôil ®tait dispos® ¨ produire les ®l®ments de preuve 

quôil avait recueillis sur la vente ill®gale des ®tiquettes dans le but de faciliter la 

poursuite des responsables. 

66. Le Groupe dôexperts prend acte des mesures positives adopt®es par le 

Gouvernement rwandais et lôITRI. Il note que la coop®rative Kamico figure 

dor®navant sur la liste de diligence raisonnable de lôITRI. Il estime que lôinscription 

de Kamico sur cette liste explique pourquoi de nombreux comptoirs de Kigali ont 

maintenant ray® cette coop®rative de la liste de leurs fournisseurs. 

67. Cependant, comme le montrent les enqu°tes que m¯nent actuellement le 

Groupe dôexperts, lôaffaire Kamico nôest pas un cas isol®. Le Groupe dôexperts 

consid¯re que seul lôengagement de poursuites judiciaires par les autorit®s 

rwandaises permettra de dissuader la vente dô®tiquettes au march® noir, pratique qui 

peut faciliter lôintroduction sur le march® international de minerais issus de la 

contrebande et de conflits. 

 

 

 B. Or 
 

 

  Imposition de lôor par les Raµa Mutomboki sur le fleuve Ulindi  
 

68. Au cours de la p®riode consid®r®e, le Groupe dôexperts a constat® que deux 

factions des Raµa Mutomboki tiraient profit de lôimposition et du contr¹le ill®gaux 

de lôexploitation de lôor sur le fleuve Ulindi dans le territoire de Shabunda
18
. Cette 

observation coµncide avec ses constatations pr®c®dentes (voir S/2014/42, par. 168, et 

S/2015/19, par. 192 ¨ 194). 

69. Trois propri®taires de dragues, un courtier, le Directeur du service des imp¹ts ¨ 

Shabunda, un conseiller principal du ç g®n®ral è Kabe et un ancien commandant des 

__________________ 

 
18

 ê Shabunda, lôor alluvionnaire est extrait au moyen de dragues. Cette exploitation est mobile; elle 

se d®place en fonction de la pr®sence dôor. Lors des visites du Groupe dôexperts en juillet et ao¾t 

2015, lôexploitation avait lieu en amont du fleuve. 

http://undocs.org/fr/S/2014/42
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Raµa Mutomboki ont confirm® au Groupe dôexperts que les deux factions
19
 

imposaient des taxes aux dragues ainsi quôaux orpailleurs. 

70. Dôapr¯s ces m°mes sources, les Raµa Mutomboki ont mis en place des points 

de contr¹le sur le fleuve menant ¨ la zone dôexploitation de lôor. En juillet 2015, 

cinq postes de contr¹le ç officiels è ont ®t® mentionn®s au Groupe dôexperts. 

Chaque passager des bateaux passant par ces points de contr¹le ®tait oblig® de payer 

1 000 francs congolais (1,06 dollar). En outre, des groupes de combattants des Raµa 

Mutomboki installent parfois des points de contr¹le temporaires le long de cette 

m°me route. 

71. Les trois propri®taires de dragues ont expliqu® au Groupe dôexperts quôils 

payaient ¨ chacune des deux factions 500 dollars par mois, plus 500 dollars pour 

lôinstallation dôune drague et ¨ nouveau 500 dollars pour chaque d®placement vers 

une nouvelle zone dôexploitation. Ils ont pr®cis® que ces taxes ®taient pay®es soit en 

liquide soit en or. Ils ont ®galement affirm® que les groupes arm®s leur r®clamaient 

occasionnellement des taxes suppl®mentaires, mais le Groupe dôexperts nôa pas ®t® 

en mesure de v®rifier si ces taxes ®taient syst®matiquement pr®lev®es. Le Groupe 

dôexperts a examin® les livres de comptes dôun autre propri®taire de dragues, qui 

montrent que celui-ci avait pay® des taxes ¨ deux chefs des Raµa Mutomboki, Sentia 

et Kimusi
20
 (voir annexe 16). Il a en outre ®t® inform® que des membres des Raµa 

Mutomboki volaient les propri®taires de dragues. Lôun des propri®taires lui a fait 

savoir quô̈  une occasion, le 24 juillet 2015, la faction de Kabe avait attaqu® son 

bateau et vol® 25 grammes dôor (dôune valeur dôenviron 1 000 dollars aux prix 

courants). 

72. Le nombre de dragues a augment® depuis la derni¯re visite du Groupe 

dôexperts en octobre 2014. ê cette date-l¨, on comptait environ 40 dragues dans les 

secteurs contr¹l®s par les Raµa Mutomboki. En avril 2015, le bureau de la Direction 

g®n®rale des recettes administratives, judiciaires, domaniales et de participation ¨ 

Shabunda a d®nombr® au moins 150 dragues le long du fleuve Ulindi. Un r®cent 

rapport de la soci®t® civile au sujet de Shabunda faisait ®tat de 171 dragues
21
. Le 

Groupe dôexperts note toutefois que les dragues ne se situent pas toutes dans des 

zones contr¹l®es par les Raµa Mutomboki, ces derniers nôayant pas la mainmise sur 

lôensemble du fleuve. Dôapr¯s les informations recueillies lors des entretiens quôil a 

men®s, il estime quôen ao¾t 2015, environ 50 dragues ®taient toujours en activit® 

dans des zones contr¹l®es par les Raµa Mutomboki. Elles ®taient plus nombreuses 

avant cette date, mais en juin 2015 les exploitants ont commenc® ¨ se d®placer vers 

le secteur du groupement de Baliga, qui est contr¹l® par les FARDC et o½ les 

rendements sont plus ®lev®s. 

73. Deux propri®taires de dragues et un ancien g®rant de site minier dans une zone 

contr¹l®e par les Raµa Mutomboki ont expliqu® au Groupe dôexperts que souvent, 

lôor du fleuve Ulindi nôest pas vendu mais ®chang® localement contre des biens. Ils 

__________________ 

 
19

 Lôune des factions, men®e par le ç g®n®ral è Kabe ï qui a remplac® le ç g®n®ral è Sisawa ï est 

bas®e ¨ Tchombi et contr¹le la rive nord du fleuve  Ulindi. Lôautre, dirig®e par le ç g®n®ral è 

Kimba, est bas®e ¨ Kazozola et contr¹le la rive sud du fleuve. 

 
20

 Sentia appartient ¨ la faction de Kabe et Kimusi est un ç colonel è de la faction de Kimba. 

 
21

 Coalition des organisations de la soci®t® civile dans la r®gion des Grands Lacs, ç La ru®e vers lôor 

¨ Shabunda è, ao¾t 2015. Voir http://cosoc-gl.org/wp-content/uploads/2015/08/15-ao%C3%BBt-

2015-COSOC-GL-Etude-finale-sur-lexploitation-de-lor-par-dragues-%C3%A0-Shabunda.pdf. 
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ont ajout® que des courtiers îuvrant pour le compte dôimportants n®gociants de 

Bukavu venaient r®guli¯rement r®cup®rer lôor sur place. 

 

  Implication de soldats congolais dans lôextorsion dôor  

¨ Misisi (territoire de Fizi) 
 

74. Au cours de son mandat, le Groupe dôexperts a appris que certains membres 

des FARDC extorquaient de lôor ¨ Misisi dans le territoire de Fizi (province du Sud-

Kivu). 

75. Depuis sa cr®ation en 2011, lôunit® Agriculture et Ressources naturelles, 

relevant des FARDC et propre ¨ la 33
e
 R®gion militaire, a notamment pour mission 

de veiller ¨ la d®militarisation de lôexploitation des ressources naturelles dans les 

provinces du Sud-Kivu et de Maniema et dôemp°cher les ®l®ments des FARDC de 

participer ¨ cette exploitation. Six soldats de cette unit® sont actuellement en poste 

dans la zone aurif¯re de Misisi. 

76. Quatre t®moins ont d®clar® au Groupe dôexperts que, depuis f®vrier 2014, des 

membres de lôunit® avaient r®guli¯rement extorqu® de lôor ¨ des propri®taires de 

mines par intimidation. Les propri®taires ont ainsi ®t® oblig®s de verser ¨ certains 

soldats les recettes r®sultant de 24 heures de leur production en moyenne, tous les 

trois ¨ six mois. On compte au moins 175 puits de mine ¨ Misisi. 

77. En 2015 jusquôau moment de lô®tablissement du pr®sent rapport, sôagissant de 

trois puits appartenant ¨ trois propri®taires diff®rents, des t®moins ont rapport® au 

Groupe dôexperts que les officiers avaient per­u entre 24 et 60 grammes dôor par 

jour (au moment o½ le Groupe effectuait ses recherches, le prix de lôor ¨ Misisi ®tait 

dôenviron 43 dollars par g)
22
. Selon les t®moins, au cours de cette m°me p®riode, un 

membre des FARDC, le lieutenant Bengela Bravo, a r®clam® de tels paiements ¨ 

cinq reprises pour chacun des trois puits. Les t®moins ont ajout® quôen deux de ces 

occasions, il ®tait accompagn® de deux membres diff®rents de lôunit®. Le Groupe 

dôexperts a demand® au Gouvernement de la R®publique d®mocratique du Congo de 

fournir des ®claircissements ¨ ce sujet, mais nôavait re­u aucune r®ponse ¨ la date de 

la r®daction du pr®sent rapport. 

78. Les autorit®s mini¯res provinciales ont indiqu® au Groupe dôexperts que la 

production annuelle dôor ¨ Misisi ®tait estim®e ¨ 2 tonnes. Si le Groupe dôexperts 

nôest pas en mesure de corroborer cette estimation, il peut n®anmoins confirmer que 

Misisi, qui compte des milliers de mineurs, est lôun des premiers sites dôextraction 

artisanale dôor du pays. Lôimplication de membres des FARDC dans les activit®s 

ill®gales d®crites oblige ¨ qualifier les mines comme celles de Misisi de sites 

miniers ç rouges è ou ç jaunes è, ce qui, selon la loi congolaise, emp°che toute 

exportation des min®raux qui y sont extraits. 

 

 

__________________ 

 
22

 Dans le contexte de lôextraction artisanale en R®publique d®mocratique du Congo, les poids 

utilis®s par les n®gociants pour mesurer les grammes ®tant souvent de vieilles pi¯ces de monnaie 

zaµroises (makuta), un ç gramme makuta è ®quivaut g®n®ralement ¨ 1,3 ¨ 1,45 gramme. 
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 C. Implication de soldats congolais dans lôexploitation  

de bois dôîuvre 
 

 

79. Au cours de plusieurs missions effectu®es en mai, juin et juillet 2015, le 

Groupe dôexperts a constat® que des membres des FARDC d®ploy®s dans le cadre 

de lôop®ration Sukola I contre les ADF ®taient impliqu®s dans lôexploitation et la 

vente de bois dôîuvre dans le territoire de Beni, principalement dans les zones de 

Kamango et dôErengeti. 

80. Deux membres des FARDC ont indiqu® au Groupe dôexperts que les soldats de 

leurs unit®s avaient eu le choix entre se battre contre les groupes arm®s ou se livrer 

¨ lôexploitation de bois dôîuvre dans la zone de Kamango pour le compte de leurs 

sup®rieurs. Un troisi¯me soldat des FARDC a confirm® ces informations, ajoutant 

que des membres des forces arm®es arrimaient les planches sur des v®hicules 

appartenant ¨ des officiers des FARDC avant de les transporter jusquô̈  Beni. En mai 

2015, le Groupe dôexperts a vu une jeep des FARDC transportant des planches en 

direction de Beni. 

81. Dôapr¯s les sources du Groupe dôexperts et ses propres constatations, les 

planches sont transport®es dans des camions civils de Beni au march® de Kasindi, 

pr¯s de la fronti¯re avec lôOuganda (voir carte ¨ lôannexe 17). Lorsquôil sôest rendu 

sur ce march® en juin et juillet 2015, le Groupe dôexperts a appris de plusieurs 

sources que la plupart des acheteurs venaient du Kenya, de lôOuganda et du 

Rwanda. Cinq hommes dôaffaires se trouvant au march® lui ont d®clar® avoir achet® 

des planches ¨ des officiers des FARDC en 2015. Lôun dôeux a expliqu® quôil avait 

achet® deux chargements de planches (en provenance de la zone de Kamango) par 

mois, ¨ raison de 11 100 dollars par chargement, ¨ un lieutenant-colonel des 

FARDC participant ¨ lôop®ration Sukola I, y compris durant les p®riodes pendant 

lesquelles la zone dôexploitation ®tait contr¹l®e par les ADF. Un fonctionnaire et un 

membre des FARDC ayant ®t® en poste ¨ diff®rents points de contr¹le sur la route 

reliant Beni au march® ont remis au Groupe dôexperts des documents officiels 

indiquant que des civils et des membres des FARDC transportaient des planches sur 

cette route pour le compte de six officiers des FARDC. Lôofficier le plus haut grad® 

de la liste ®tait le commandant en second de lôop®ration Sukola I, le colonel 

Dieudonn® Muhima. Les m°mes sources ont rapport® avoir vu un fonctionnaire et 

un soldat se faire battre apr¯s avoir tent® de fouiller pr¯s de la fronti¯re un camion 

qui transportait des planches appartenant ¨ un officier. 

82. Dans une d®claration publi®e le 7 mars 2015, le commandant de lôop®ration 

Sukola I, le g®n®ral de brigade Muhindo Akili Mundos, a condamn® la participation 

dôofficiers des FARDC ¨ lôexploitation de bois dôîuvre dans cette zone. Le Groupe 

dôexperts a demand® au Gouvernement de la R®publique d®mocratique du Congo de 

lui fournir des informations au sujet de lôaffairisme de certains officiers des FARDC 

dans le territoire de Beni et des mesures prises pour lutter contre ce probl¯me, mais 

il nôa pas re­u de r®ponse. 

83. Le Groupe dôexperts est dôavis que lôimplication dôofficiers de lôop®ration 

Sukola I dans le commerce de bois dôîuvre a contribu® ¨ lôinefficacit® de la r®ponse 

militaire des FARDC aux menaces contre la s®curit® dans le territoire de Beni (voir 

ci-apr¯s). 
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 IV. Violations du droit international humanitaire 
 

 

 A. Massacres dans la r®gion de Beni 
 

 

84. Le Groupe dôexperts a poursuivi lôenqu°te commenc®e durant son pr®c®dent 

mandat (voir S/2015/19, par. 41 ¨ 45) sur le massacre de civils dans la r®gion de 

Beni (province du Nord-Kivu). Les meurtres ont ®t® commis pour la plupart ¨ lôaide 

de machettes ou dôarmes similaires entre octobre 2014 et juin 2015. Dôapr¯s des 

sources au sein de la MONUSCO et de la soci®t® civile ayant enqu°t® sur les faits, 

au moins 350 meurtres ont ®t® commis durant cette p®riode, en 50 occasions 

diff®rentes au minimum. Des femmes et des enfants figuraient parmi les victimes. 

 

  Auteurs pr®sum®s des massacres 
 

85. Comme il est indiqu® au paragraphe 9 du pr®sent rapport, ®tant donn® que peu 

de combattants des ADF et de personnes ¨ leur charge se sont ®chapp®s ou ont ®t® 

captur®s par les FARDC depuis le d®but des massacres, rares sont ceux qui 

pourraient permettre dôen identifier les auteurs
23
. 

86. En outre, ¨ la date de lô®tablissement du pr®sent rapport, pas un seul auteur 

direct de ces meurtres nôavait ®t® captur®. Sans pouvoir ¨ ce stade attribuer la 

responsabilit® des meurtres ¨ un groupe arm® unique, le Groupe dôexperts a 

cependant ®tabli que, dans quelques cas au moins, les ADF ®taient responsables. 

Cette constatation a ®t® confirm®e par un ex-combattant des ADF qui ®tait pr®sent 

au moment dôun massacre ainsi que par une victime qui a ®t® kidnapp®e et gard®e 

prisonni¯re par un groupe de 20 membres des ADF durant environ 40 jours
24
 et qui a 

®t® t®moin de meurtres de civils en quatre occasions. 

87. Lôex-combattant comme la victime ont dit au Groupe dôexperts que des 

membres des ADF avaient tu® des civils ¨ la machette. Ils ont ®galement d®clar® 

quôen plusieurs occasions, des membres des ADF sô®taient rendus dans des villages 

avec pour objectif premier de tuer des civils et non de voler des provisions. Ils ont 

ajout® que des enfants et des femmes accompagnaient les hommes arm®s mais 

nôavaient pas pris part aux meurtres. Ils ont pr®cis® que les membres des ADF 

nôavaient pas de machettes sur eux mais utilisaient ce quôils trouvaient dans les 

villages ou aux alentours pour tuer les habitants. Les deux t®moins ont indiqu® que 

les assaillants portaient des armes ¨ feu, mais quôils ne sôen ®taient pas servis. Ils 

ont en outre affirm® que certains des hommes portaient des uniformes militaires. 

88. Lôex-combattant a dit au Groupe dôexperts que le Chef actuel des ADF, Seka 

Baluku, avait donn® de nouvelles instructions ¨ ses combattants. Il leur a notamment 

ordonn® de tuer des civils ¨ proximit® des agglom®rations afin de d®tourner les 

membres des FARDC de leur offensive contre les positions des ADF. Un autre ex-

combattant, captur® peu de temps avant le d®but des massacres, a rapport® au 

Groupe dôexperts que les dirigeants des ADF disaient que les repr®sailles contre les 

civils ®taient n®cessaires car ces derniers renseignaient les FARDC au sujet des 

positions des ADF. 

__________________ 

 
23

 Des entretiens avec dôex-combattants des ADF pourraient permettre de confirmer ou de r®futer 

lôimplication des ADF dans ces massacres. 

 
24

 Ce t®moin a pu reconna´tre trois membres des ADF qui sont connus du Groupe dôexperts. 

http://undocs.org/fr/S/2015/19
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89. Le t®moin qui avait ®t® kidnapp® par les ADF a dit avoir vu ¨ quatre reprises 

leurs membres tuer des civils. Il a d®clar® au Groupe dôexperts que les combattants 

avaient ®vit® de tuer des enfants, ce qui coµncide avec les d®clarations faites par 

dôex-combattants des ADF et avec les pr®c®dentes constatations du Groupe (voir 

S/2015/19, par. 43). 

90. Les t®moignages de lôex-combattant et de lôancien captif font r®f®rence ¨ cinq 

®pisodes distincts. Le Groupe dôexperts a en outre effectu® plus de 30 entretiens 

avec des t®moins de 13 autres faits. La plupart ®taient des t®moins oculaires et ont 

donn® un certain nombre dôinformations telles que le nombre dôassaillants, la ou les 

langues dans lesquelles ils sôexprimaient, les v°tements quôils portaient, la fa­on 

dont ils tuaient leurs victimes et la pr®sence ou non de femmes et dôenfants. Le 

Groupe dôexperts a par ailleurs obtenu des photographies de victimes de massacres 

ainsi que des d®clarations de membres du personnel m®dical confirmant avoir 

soign® des victimes qui semblaient avoir ®t® bless®es ¨ coups de machettes. Il sôest 

en outre entretenu avec des membres de la soci®t® civile et des journalistes qui 

avaient enqu°t® sur les massacres et observ® les victimes sur les lieux m°mes des 

faits. 

91. Dans 3 des 13 cas ®voqu®s ci-dessus, le Groupe dôexperts a relev® des 

caract®ristiques identiques ¨ celles mentionn®es dans les cas confirm®s de massacres 

commis par les ADF, mais ne dispose pas de preuves suffisantes pour attribuer ces 

meurtres aux ADF avec certitude. 

92. Dans les 10 autres cas, au moins une des caract®ristiques mentionn®es par les 

t®moins ne correspondait pas ¨ celles des meurtres formellement attribu®s aux ADF. 

Ainsi, par exemple, certains t®moins ont dit que les assaillants sôexprimaient en 

lingala ou en kinyarwanda, deux langues que ne sont gu¯re susceptibles dôemployer 

les membres des ADF. De m°me, dôautres t®moins ont rapport® que des enfants 

avaient pris part aux massacres ou encore que les auteurs sô®taient servis dôarmes ¨ 

feu, ce qui ne coµncide pas avec les caract®ristiques des meurtres perp®tr®s par les 

ADF.  

 

  Carence du commandement de lôop®ration Sukola I 
 

93. Le g®n®ral de brigade des FARDC, Muhindo Akili Mundos, nôa pas su 

prot®ger les civils en sa qualit® de commandant de lôop®ration Sukola I. Pendant 

toute la dur®e de son commandement, pas une seule personne soup­onn®e dô°tre 

lôauteur direct de meurtres nôa ®t® arr°t®e et renvoy®e devant le procureur militaire. 

94. D¯s novembre 2014, des d®put®s de lôAssembl®e nationale de la R®publique 

d®mocratique du Congo avaient pr®sent® un rapport qui d®non­ait un certain 

nombre de probl¯mes, notamment le manque de r®action de la part des FARDC 

apr¯s le massacre de 80 personnes (voir annexe 18). 

95. Douze t®moins ont expliqu® au Groupe dôexperts quôimm®diatement apr¯s un 

massacre, ils ®taient all®s alerter la position des FARDC la plus proche, qui se 

trouvait parfois ¨ 1 km de l¨. ê chaque fois, la r®ponse des FARDC a ®t® la m°me : 

la situation ®tait trop dangereuse, il faisait trop noir, lô®quipement ®tait inadapt® ou 

le nombre dôhommes ®taient insuffisants pour intervenir. Dans certains cas, les 

soldats des FARDC se sont rendus sur les lieux des massacres mais uniquement 

pour confirmer que des gens avaient ®t® tu®s. 

http://undocs.org/fr/S/2015/19
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96. Un officier a confi® au Groupe dôexperts quôil avait re­u lôinstruction expresse 

de ne pas poursuivre les auteurs de massacres. Il a n®anmoins recherch® et arr°t® les 

assaillants, qui ont reconnu leur participation mais nôont jamais ®t® poursuivis 

devant lôautorit® comp®tente, ¨ savoir le procureur militaire de la R®publique 

d®mocratique du Congo. 

97. Le Groupe dôexperts note avec inqui®tude que la capacit® des FARDC de faire 

face aux menaces ¨ lôencontre des civils pourrait avoir ®t® limit®e par leur 

participation ¨ lôexploitation du bois. 

 

  Incapacit® de la Mission de lôOrganisation des Nations Unies 

pour la stabilisation en R®publique d®mocratique du Congo 

de prot®ger la population civile 
 

98. Si la r®solution 2211 (2015) du Conseil de s®curit® indique clairement quôil 

incombe au premier chef au Gouvernement de la R®publique d®mocratique du 

Congo de prot®ger sa population, elle pr®cise ®galement que lôune des principales 

missions de la MONUSCO est de prot®ger les civils. Sachant que les faits d®crits ci-

dessus se sont produits ¨ plusieurs reprises au cours dôune p®riode de huit mois dans 

un secteur abritant un grand nombre de soldats de maintien de la paix, le Groupe 

dôexperts juge inqui®tant que la MONUSCO nôait pas ®t® en mesure de prot®ger la 

population des massacres perp®tr®s dans la r®gion de Beni dôoctobre 2014 ¨ juin 

2015. 

 

 

 B. Enfants associ®s ¨ des groupes arm®s 
 

 

99. Pendant la p®riode consid®r®e, les groupes arm®s ont continu® de recruter et 

dôutiliser des enfants dans lôest de la R®publique d®mocratique du Congo. Selon les 

chiffres communiqu®s par la MONUSCO, 1 399 enfants au total (dont 72 filles) ont 

®t® s®par®s des groupes arm®s entre le 1
er

 janvier et le 31 ao¾t 2015. Ce nombre 

repr®sente une forte augmentation par rapport ¨ 2014, ann®e pendant laquelle 

1 030 enfants au total (dont 57 filles) ont ®t® s®par®s des groupes arm®s. 

100. Le Groupe dôexperts sôest entretenu avec 40 enfants ayant ®t® s®par®s des 

groupes arm®s en 2015. Neuf avaient ®t® recrut®s par les Raµa Mutomboki, 8 par les 

FDLR, huit par les FRPI, trois par Nyatura, trois par les ADF, trois par lôUnion des 

patriotes congolais pour la paix/Forces populaires congolaises, deux par les Maµ-

Maµ Kifuafua et un par le groupe Nduma Defence of Congo qui est plac® sous le 

commandement dôun individu vis® par les sanctions, Ntabo Ntaberi (alias Sheka)
25
. 

Selon un document des ADF, le groupe dirig® par Baluku comptait 145 enfants au 

d®but de 2015 (voir annexe 19). 

101. La plupart des enfants ont ®t® emmen®s de force, m°me si certains ont admis 

avoir rejoint les rangs dôun groupe arm® de leur plein gr®. Ils sont devenus 

combattants, escortes, serviteurs, percepteurs de taxes sur les sites dôextraction ou 

encore gardiens de f®tiches. 

102. Dans la grande majorit® des cas, les enfants ont expliqu® que, m°me sôils 

nôavaient pas ®t® recrut®s directement par le chef du groupe arm®, il ®tait impossible 

__________________ 

 
25
  Au moins quatre dôentre eux provenaient des FDLR-Forces combattantes Abacunguzi. 
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que ces derniers nôaient pas ®t® au courant de leur pr®sence dans le groupe. Ces 

enfants et leurs commandants se voyaient tous les jours ou toutes les semaines. 

103. Trois enfants anciennement associ®s aux FRPI ont racont® au Groupe 

dôexperts que lôactuel chef dô®tat-major adjoint des FRPI, le ç colonel è Kakado 

Yambi sôopposait ¨ ce que les enfants quittent le mouvement. 

104. La plupart des enfants entendus par le Groupe dôexperts, tout comme certains 

ex-combattants adultes, ont confirm® que les groupes arm®s continuaient de recruter 

des enfants en 2015. 

 

  Dissuasion de lôutilisation des enfants par les groupes arm®s 
 

105. De 2008 ¨ 2014, la MONUSCO a constat® que les groupes arm®s avaient 

recrut® 9 276 enfants. Malgr® lôadoption en R®publique d®mocratique du Congo 

dôune nouvelle loi incriminant le recrutement et lôutilisation dôenfants dans les 

conflits arm®s (voir annexe 20), personne nôa encore ®t® condamn® pour de tels 

faits. 

106. Fait positif, en janvier 2015, lôauditorat militaire a inculp® lôancien chef des 

FRPI, Cobra Matata, de plusieurs crimes et notamment de faits de recrutement 

dôenfants (voir annexe 21). 

 

 

 V. Armes 
 

 

  Gestion des stocks dôarmes 
 

107. Le Groupe dôexperts a d®j¨ relev® que le manque de syst¯me dôenregistrement 

des armes et lôabsence de gestion des stocks dôarmes au sein des FARDC 

compliquaient le suivi du transfert ill®gal dôarmes aux groupes arm®s (voir 

S/2014/42, par. 128 ¨ 133, et S/2015/19, par. 150 ¨ 154). Dans la mesure o½ les 

armes ne font pas toutes lôobjet dôun enregistrement et dôun tra­age, elles peuvent 

facilement se retrouver dans les stocks des FARDC apr¯s les op®rations de combat 

ou pendant les processus dôint®gration et °tre revendues ou transf®r®es ill®galement 

dôune autre mani¯re aux groupes arm®s (voir par. 46 ci-avant). 

108. En 2015, les FARDC ont lanc® un programme dôenregistrement et de 

marquage de toutes leurs armes. Si ce programme en est toujours dans sa phase 

initiale, le commandement logistique a commenc® ¨ d®ployer des ®quipes dans 

certaines zones dôop®rations militaires pour proc®der ¨ une ®valuation et 

commencer lôenregistrement des armes. Les FARDC ont expliqu® au Groupe 

dôexperts que les ®valuations pr®liminaires et le marquage des armes avaient d®but® 

en Ituri. Les armes l®g¯res seront enregistr®es au nom de leurs porteurs, tandis que 

les armes dôappui et les armes lourdes seront associ®es aux r®gions militaires et ¨ 

leurs commandants. 

109. Le Groupe dôexperts prend note des mesures r®cemment prises pour construire 

ou remettre en ®tat des d®p¹ts dôarmes en R®publique d®mocratique du Congo et 

pour former le personnel des FARDC ¨ la gestion des stocks dôarmes. Ainsi, deux 

nouvelles installations de stockage dôarmes lourdes ont ®t® mises en place, lôune ¨ 

Kisangani (projet financ® par la MONUSCO, coordonn® par le Service de la lutte 

antimines de lôONU et mis en îuvre par Mine Action Group) et lôautre ¨ Bukavu 

(projet financ® par le Gouvernement allemand et mis en îuvre par Mine Action 

http://undocs.org/fr/S/2014/42
http://undocs.org/fr/S/2015/19
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Group). Le Gouvernement allemand a ®galement financ® un projet (non encore 

achev®) portant sur la construction dôune installation dôentreposage dans la base 

militaire des FARDC ¨ Kitona, un chantier jug® prioritaire compte tenu que cette 

derni¯re sert ¨ la fois de centre de formation et de site de d®mobilisation ou 

dôint®gration dôex-combattants de groupes arm®s. Dans la nuit du 12 au 13 mars 

2015, des ex-combattants sont parvenus ¨ acc®der aux armes de la base en 

sôintroduisant par effraction dans le d®p¹t dôarmes, lequel nô®tait compos® que de 

b©timents ordinaires. 

 

 

 VI. Recommandations 
 

 

110. Le Groupe dôexperts formule les recommandations suivantes : 

 

  Gouvernement de la R®publique d®mocratique du Congo 
 

111. Le Groupe dôexperts recommande que le Gouvernement de la R®publique 

d®mocratique du Congo :  

 a) Ouvre une enqu°te ind®pendante pour faire la lumi¯re sur les raisons 

pour lesquelles la direction de lôop®ration Sukola I, sous le commandement du 

g®n®ral de brigade Muhindo Akili Mundos, nôa pas su prot®ger les civils des 

massacres perp®tr®s dans la r®gion de Beni dô octobre 2014 ¨ juin 2015 (voir par. 84 

¨ 97 ci-avant); 

 b) Applique la loi en vigueur (loi n
o
 09/001 de 2009) en poursuivant les 

personnes qui recrutent et utilisent des enfants dans les groupes arm®s, que celles-ci 

soient d®j¨ en prison ou quôelles soient toujours en fuite (voir par. 105 et 106 ci-

avant); 

 c) Ouvre une enqu°te et des poursuites contre les officiers des FARDC 

mentionn®s dans le pr®sent rapport qui extorquent de lôor ¨ Misisi dans le territoire 

de Fizi et qui se livrent ¨ lôexploitation et au commerce ill®gaux de bois dans le 

territoire de Beni (voir respectivement par. 4 ¨ 78 et 79 ¨ 83 ci-avant); 

 d) Fasse respecter la r®glementation en vigueur (arr°t® minist®riel n
o
 0057) 

en emp°chant les soci®t®s de transport a®rien dôacheminer des min®raux hors de la 

r®gion de Lilingu dans le territoire de Shabunda o½ la milice Raµa Mutomboki tire 

profit de leur imposition (voir par. 49 ci-avant); 

 e) Veille ¨ pr®voir les fonds n®cessaires ¨ la subsistance des 

ex-combattants, quôils soient en cours dôint®gration au sein des FARDC, en cours de 

d®mobilisation avant le retour ¨ la vie civile ou retenus dans des centres de transit 

ou de d®tention (voir par. 30 ci-avant et annexe 5); 

 f) Proc¯de au marquage et ¨ lôenregistrement de toutes les armes des 

FARDC et assure la s®curit® du stockage des armes et des munitions (voir par. 107 ¨ 

109 ci-avant); 

 g) R®tablisse et maintienne le contr¹le du Gouvernement dans les zones 

reprises au cours dôop®rations militaires pour en emp°cher la r®occupation par les 

groupes arm®s (voir par. 18 et 27 ¨ 29 ci-avant). 
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  Gouvernement du Rwanda 
 

112. Le Groupe dôexperts recommande que le Gouvernement rwandais ouvre une 

enqu°te et, sôil y a lieu, des poursuites contre les entreprises se livrant ¨ la vente 

ill®gale dô®tiquettes et de pi¯ces administratives li®es ¨ lô®tain, au tantale et au 

tungst¯ne au Rwanda (voir par. 59 ¨ 67 ci-avant). 

 

  £tats Membres 
 

113. Le Groupe dôexperts recommande que les £tats Membres abondent le Fonds 

dôaffectation sp®ciale des Nations Unies pour lôassistance ¨ la lutte antimines, 

lôaccent ®tant mis sur la construction de d®p¹ts dôarmes dans lôest de la R®publique 

d®mocratique du Congo, conform®ment ¨ la proposition faite par la Pr®sidente du 

Comit® lors de son intervention devant le Conseil de s®curit® le 15 juillet 2015 (voir 

S/PV.7484 et par. 109 ci-avant). 

 

  Conseil de s®curit® 
 

114. Le Groupe dôexperts recommande que le Conseil de s®curit® proc¯de ¨ une 

enqu°te ind®pendante pour faire la lumi¯re sur les raisons pour lesquelles la 

MONUSCO nôassure pas la protection de la population civile dans le territoire de 

Beni depuis octobre 2014; cette enqu°te devra ®galement d®terminer quel appui 

suppl®mentaire devrait °tre apport® ¨ la MONUSCO pour lui permettre de prot®ger 

les civils plus efficacement (voir par. 98 ci-avant). 

 

  Mission de lôOrganisation des Nations Unies pour la stabilisation 

en R®publique d®mocratique du Congo 
 

115. Le Groupe dôexperts recommande que la MONUSCO assure la formation et la 

sensibilisation du personnel comp®tent de la Mission ¨ la collecte et ¨ la 

compilation dôinformations exhaustives sur les armes et les munitions en vue dôen 

faciliter le tra­age (voir par. 47 ci-avant). 

 

  Gouvernement de la R®publique d®mocratique du Congo et Mission 

de lôOrganisation des Nations Unies pour la stabilisation en R®publique 

d®mocratique du Congo 
 

116. Le Groupe dôexperts recommande que le Gouvernement de la R®publique 

d®mocratique du Congo et la MONUSCO accordent la priorit® aux besoins de la 

population de la r®gion de Beni et reprennent leur coop®ration dans le cadre de la 

protection des civils (voir par. 93 ¨ 98 ci-avant). 

  

http://undocs.org/fr/S/PV.7484
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Annex 1: ADF food distribution list 

 

This list comes from a book recovered by the FARDC in an abandoned ADF camp in the area of Bango, 

North Kivu, in February 2015. A total of 114 names and heads of families, mixing combatants and 

dependants, is mentioned. Similar lists found in the same book record food distribution up to early 

January 2015. 
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Annex 2: Changes to FDLR political leadership 

 

A meeting of the FDLR leadership from both North and South Kivu held in November and December 

of 2014 brought about minor changes in the political leadership. Sanctioned individual Ignace 

Murwanyashaka retained his position as president, although he is still standing trial in Stuttgart, 

Germany for war crimes and crimes against humanity, together with former FDLR first vice-president 

Straton Musoni. Sanctioned individual ñMajor Generalò Gaston Rumuli Iyamuremye (aka Victor 

Byiringiro), remains the first vice-president and interim president. Former interim executive secretary 

ñColonelò Laurent Ndagijimana (aka Wilson Irategeka) was named second vice-president. Callixte 

Mbarushimana, another sanctioned individual, who was executive secretary until his arrest on 

11 October 2010, was renamed executive secretary, and Eugene Urinqwenimana (aka Emmanuel 

Kalisa) became the deputy executive secretary. The military leadership under the command of 

sanctioned individual ñLieutenant Generalò Sylvestre Mudacumura remained unchanged. 
 

FDLR President (sanctioned individual) 

Ignace Murwanyashaka 

Photo by Reuters 

 

FDLR First Vice President (sanctioned individual) 

ñMajor Generalò Gaston Rumuli Iyamuremye 

aka Victor Byiringiro 

Photo by the Group (2014) 

 

FDLR Second Vice President  

ñColonelò Laurent Ndagijimana 

aka Wilson Irategeka 

Photo by the Group (2014) 

 

FDLR Executive Secretary (sanctioned individual) 

Callixte Mbarushimana 

Photo by Reuters 

 

 

 

No picture of Deputy Executive Secretary Eugene Urinqwenimana (aka Emmanuel Kalisa) is available 

to the Group. 
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Annex 3: ICGLR-SADC communiqué 
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Annex 4: FDLR in DRC prisons and transit camps 

 

The failed voluntary disarmament process left MONUSCO and the Congolese government with a 

logistical challenge. While the initiative was reportedly conceived and agreed to by the FDLR, the DRC 

Government, and SADC, it fell on MONUSCO to respond to almost all logistical needs. MONUSCO 

was initially taking care of the FDLR combatants and dependents in the MONUSCO-run camps in 

Kanyabayonga and Walungu and contributing some food and medicine to the government-run camp in 

Kisangani. Full responsibility for the feeding of all FDLR combatants and dependents will be turned 

over to the DRC Government on 1 October 2015.
26
 This is in addition to taking on the feeding of over 

5,800 Congolese ex-combatants in the Kitona and Kamina camps starting 16 September 2015.
27

 

 

FDLR leadership has been consistently critical of the DRC Governmentôs handling of their disarmed 

combatants and families, especially in Kisangani. Numerous press releases and calls to the Group 

decried the lack of food and medical care, as well as the forced separation of certain combatants from 

the rest of the group and the deaths of combatants and dependents in the camps (see Annex 5). The 

Group was able to confirm that even with the occasional food contributions from MONUSCO, FDLR 

combatants and dependents in the Kisangani camp went for as many as five days at a time without 

food, and medicine was in short supply. The situation is likely to deteriorate further when 

MONUSCOôs contributions end on 1 October 2015. 

 

The situation for civilians and FDLR combatants captured during the Sukola II operations that were 

moved to Angenga prison is significantly worse than for those in Kisangani. According to prisoners and 

prison authorities interviewed by the Group, they receive very little food and have not had access to 

any medicine since June.  
 
  

__________________ 

26
 MONUSCO press conference verbatim from 26 Aug 2015. 

27
 Ibid, DDRRR Weekly Report 15-21 August 2015. 



 
S/2015/797 

 

39/88 15-16307 

 

Annex 5: FDLR statements and press releases 

 

EX-COMBATTANTS DES FDLR DESARMES ET   

LEURS FAMILLES CANTONNES A KISANGANI  

PROVINCE ORIENTALE  

RDC  

 

A son Excellence Monsieur  Said Djinnit, Repr®sentant  
Sp®cial du Secr®taire-G®n®ral des Nations-Unies dans 
la R®gion des Grand Lacs.  

 

KISANGANI, le 28 Juillet 2015  

Objet : Cri de d®tresse des cantonn®s de Kisangani.  

Excellence Monsieur  Djinnit,  

Nous, les ex-combattants FDLR d®sarmes volontairement et cantonn®s  

avec nos d®pendants ¨ Kisangani, avons lôhonneur de lancer ce cri de d®tresse ¨ lôendroit  de votre 
illustre personnalit® et ¨ travers elle, ¨ lôhumanit® toute enti¯re, pour que toute personne physique ou 
morale ®prise d'humanit®, de libert® et de justice puisse voler ¨ notre secours.  

En effet, Excellence Monsieur le Repr®sentant Sp®cial du Secr®taireG®n®ral des 
Nations-Unies dans la R®gion des Grands Lacs, lors de votre derni¯re visite du 08 Juillet 2015 dans 
notre camp, vous avez pu vous rendre compte vous-m°me des conditions de vie combien d®plorables 
que nous menons  depuis le d®but de cette ann®e, des privations r®currentes de nourriture s'®tendant  
souvent sur une p®riode de sept jours d'affil®s, privation de soins m®dicaux,  dislocation  et s®paration 
familiales, ainsi quôune situation s®curitaire pr®occupante.  

Au cours de notre entretien, vous avez vous-m°me reconnu que des  

erreurs avaient ®t® commises  et quôil y avait eu des d®rapages dans la gestion du camp de 
cantonnement en g®n®ral, et dans la prise en charge des cantonn®s en particulier. Vous  aviez promis ¨ 
la m°me occasion que vous alliez user de votre influence pour trouver les voies et moyens  de rem®dier 
le plus vite possible ¨ cette situation. Mais h®las, depuis, la situation nôa fait que sôempirer davantage :   

- Rappelons que depuis le d®but de cette ann®e, le Gouvernement de la RD Congo  nôa cess® de 

d®clarer  par la voix de la gestionnaire du Camp quôil nôest  plus en mesure dôassurer notre prise en 

charge, dôo½ les privations r®currentes de nourriture sô®tendant souvent sur plusieurs jours d'affil®s. 

M°me apr¯s votre passage, le sc®nario sôest reproduit ¨ deux reprises: du 12 au 19 Juillet 2015 et du 
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26 au 28 Juillet 2015, date de la r®daction de notre pr®sente lettre, des cas graves de malnutrition se 

multiplient au jour le jour avec risque de complications s®v¯res dans les prochains jours, surtout 

dans les couches les plus vuln®rables de la population.  

- Bien que la MONUSCO vient souvent en aide en disponibilisant des lots de m®dicaments, nous 
sommes tr¯s souvent priv®s de soins m®dicaux par lôindisponibilit® r®p®t®e du personnel soignant ;  

 ̈titre dôexemple: pas de soins m®dicaux ¨ proprement parler depuis le 26 juin 2015 

jusquôaujourdôhui alors que le camp conna´t actuellement une recrudescence de paludisme.  Nous 

signalons de passage un cas de menace dôavortement sans quôaucune assistance m®dicale depuis le 

26 courant malgr® les alertes r®p®t®es  ¨ l'endroit des services habilit®s.  

  

- Dislocation familiale: toujours le statu quo. Le fait le plus flagrant ®tant celui d'un b®b® de moins de 

deux ans s®par® de sa maman depuis deux mois, et toujours d®tenu avec son papa dans une prison 

militaire ¨ Bukavu ainsi que d'autres enfants s®par®s de leurs deux parents.  

  

- Situation s®curitaire pr®occupante: Eu ®gard ¨ la derni¯re trag®die de Kanyabayonga du 25 Mai 

2015 au cours de laquelle il y eut des morts, des bless®s et des disparus, eu ®gard aussi  aux f©cheux 

®v®nements du 26 Juin 2015 ¨ Kisangani o½ plus ou moins 300 militaires des FARDC ont envahi le 

camp pour tracasser et enlever nos cadres officiers apr¯s avoir d®fonc® portes, fen°tres et pavillons ; 

et ¨ Walungu le m°me jour, on a enlev® 40 personnes dont 34 ont ®t® rapatri®es de force, 4 personnes 

toujours gard®es en prison ¨ Bukavu et 2 autres transf®r®es ¨ Kisangani. Signalons en passant que 

tous les cadres civils ou militaires enlev®s dans les camps KISANGANI, KANYABAYONGA et 

WALUNGU, sont actuellement gard®s dans un isoloir pr¯s du camp de KISANGANI, apr¯s avoir ®t® 

soigneusement fouill®s et ravis de tous leurs moyens dôinformation et de communication 

(t®l®phones, poste de radio) et des objets personnels de valeur (argents, archives, agenda), et ceci 

dans le but de les museler et les couper de leurs bases rest®es dans les camps. Ainsi donc la situation 

r®cente corrobore et ne fait quôaccro´tre nos inqui®tudes que nous avons, par ailleurs, ®voqu®es ¨ 

maintes reprises  ¨ chacune de nos correspondances adress®es ¨ diverses personnalit®s dont celles 

qui me lisent en copie,  puisque les forces sens®es assurer notre s®curit® sont celles-l¨ m°me qui sont 

utilis®es pour nous plonger dans le d®sarroi.  

Tous ces actes manifestement malveillants ont eu pour cons®quence de cr®er chez les cantonn®s une 
psychose de peur et de panique g®n®ralis®es, de provoquer une diminution sensible de leur confiance 
envers certaines personnalit®s de la MONUSCO, et ont sap® dangereusement l'®ducation de nos enfants 
et leur encadrement scolaire initi®s avec nos propres moyens de bord.  

En ne faisant que relayer les propos tenus publiquement par certains membres du personnel commis ¨ 
la gestion du camp ou par certains agents DDRRR de la MONUSCO, nous  vous r®v®lons que toutes 
ces manîuvres ci-haut mentionn®es et ex®cut®es au vu et au su de la MONUSCO ne sont que la mise  
en action  d'un plan macabre visant a boycotter le processus de  d®sarmement volontaire des FDLR et 
contraindre tous les cantonn®s ¨ un rapatriement forc® et sans condition.  
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Ce plan a ®t® d®j¨ initi® par des privations alimentaires et m®dicales et l'isolement des cadres, et se 
poursuivrait par la s®paration des ex-combattants de leurs familles; et si la r®sistance au  rapatriement 
persistait, il se terminera par l'usage de la force proprement dite.  

Excellence Monsieur le Repr®sentant  Sp®cial du Secr®taire-G®n®ral des Nations 
Unies, dans la R®gion des Grand Lacs,  

A voir le sort qui nous est actuellement r®serv®, nous nous posons plus  

d'une question, notamment:  

Á Aurions-nous eu tort d'avoir d®pos® volontairement les armes pour promouvoir par des 

moyens pacifiques la recherche d'une paix durable dans notre R®gion des Grands Lacs?  

Á Si tort il y a, justifierait-on le traitement  inhumain dont nous faisons actuellement l'objet 

ainsi que la privation de jouissance des  droits et libert®s fondamentaux de la personne 

humaine constat®e ¨ l'endroit des cantonn®s FDLR en RD Congo?   

Á Ayant d®pos® volontairement nos armes et ne constituant plus une menace, ni pour la 
s®curit®  de la RD Congo, ni pour la s®curit® de notre ch¯re patrie le Rwanda, ni celle 

d'aucun autre pays de la R®gion, pour  quelle  raison opterait-on,  ¨  tout prix, pour nous  

traquer par la force, alors que nous avons des raisons valables  de nous inqui®ter  que notre 

s®curit® soit entre les mains de celui qui nous a massacr®s et qui nous pourchassait et 

massacrait les n¹tres, et continue a nous poursuivre m°me hors de son territoire  pour nous 

exterminer?  

De tout ce qui pr®c¯de, tout compte fait, nous tenons ¨ vous  remercier et ¨  

vous exprimer notre profonde gratitude pour la sollicitude que vous avez manifest®e ¨ notre ®gard et  
concr®tis®e par votre visite du 08 Juillet 2015 ; nous vous r®it®rons par la m°me occasion notre cri de 
d®tresse tout en vous priant instamment d'user de votre influence pour rem®dier ¨ notre d®sastreuse 
situation et trouver tant soit peu une solution durable pour la paix dans notre R®gion des Grands Lacs.  

Nous prions ®galement la SADC qui nous lit en copie, et en qui  nous avons  

plac® notre confiance et  remis nos armes, de bien vouloir prendre en compte nos propres 
pr®occupations et celles surtout du Gouvernement de la R®publique D®mocratique du Congo en ce qui 
concerne notre s®curit® et notre prise en charge, et d'en tirer les cons®quences qui s'imposent.  

Dans l'espoir que notre SOS rencontrera votre assentiment et suscitera un ®lan  

de compassion et de solidarit® actives ¨ travers le monde, nous vous prions de vouloir agr®er, 
Excellence Monsieur le Repr®sentant Sp®cial du Secr®taire-G®n®ral des Nations Unies dans la R®gion 
des Grand Lacs, lôexpression de nos sentiments les plus distingu®s.  

  

Pour les ex-FDLR d®sarm®s et leurs familles cantonn®s ¨ Kisangani FASHAHO L®onidas  

(S®)  

C.p.i ¨:  
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Á Son Excellence Monsieur  BAN KIMOON, Secr®taire-G®n®ral des Nations-Unies, ¨ NEW YORK  

Á Son Excellence Monsieur Joseph KABILA, Pr®sident de la R®publique D®mocratique  du Congo;  

Á Son Excellence Monsieur Martin KOBLER, Repr®sentant Sp®cial du Secr®taire-G®n®ral des 

Nations-Unies en RDC et Patron de la MONUSCO ;  

Á Son Excellence Madame la Secr®taire Ex®cutive de la SADC ;  

Á Son Excellence Monsieur le Secr®taire Ex®cutif de la CIRGL;   

Á Son Excellence Monsieur Jean BAMANISA SAIDI le Gouverneur de la Province Orientale (RDC);  

Á Monsieur Sam, Chef du  bureau  de la MONUSCO en Province Orientale (RDC); Á Son 
Excellence le G®n®ral-Major BYIRINGIRO Victor,  Pr®sident ai des FDLR.  

9Ƴŀƛƭ Υ bazeyefils@gmail.com  Tel : +243-812 808422  

  
COMMUNIQUE DE PRESSE NÁ  2015-006  

LES EX-COMBATTANTS FDLR ET LEURS FAMILLES SONT TOUJOURS D£LIB£R£MENT 

AFFAM£S ET PRIV£S DE SOINS M£DICAUX POUR LES FORCER D' ACCEPTER LE 

RAPATRIEMENT CONTRE LEUR GR£.  

Les Forces D®mocratiques de Lib®ration du Rwanda (FDLR) informent l'opinion r®gionale et 

internationale, la communaut® internationale, les ONG de d®fense des droits de l'homme et celles 

charg®es de l'aide humanitaire que les ex-combattants FDLR et leurs familles cantonn®s ¨ Kisangani 

sont soumis ¨ une privation de nourriture et de soins de sant® pour les contraindre ¨ accepter d'°tre 

rapatri®s au Rwanda contre leur volont®.   

En effet, lorsqu'il y a livraison de nourriture, seuls des aliments tr¯s insuffisants en quantit® et en 

qualit® sont accord®s. Les enfants ont d®j¨ affich® des signes de malnutrition. Les soins m®dicaux sont 

pour ces malheureux un grand luxe. A titre dôexemple, depuis le 11 juin 2015 jusqu'¨ l'heure o½ nous 

®crivons ce communiqu®, aucun adulte n'a eu droit aux m®dicaments. C'est ainsi que le 21 juillet 2015, 

Madame Uwamahoro Fran­oise a avort® suite au manque de soins m®dicaux. Il est ¨ rappeler que 

Kisangani est un milieu de paludisme end®mique. Ces ex-combattants et leurs familles sont 

d®lib®r®ment martyris®s par les autorit®s congolaises avec la complicit® active de la  

MONUSCO.  

La situation des combattants FDLR d®sarm®s et leurs familles cantonn®s ¨ Kisangani ressemble 

®trangement ¨ celle de Kota-Koli d®nonc®e par le rapport de Human Rights Watch (HRW) du 1 octobre 

2014 apr¯s enregistrement de 100 d®c¯s parmi les combattants congolais d®mobilis®s et leurs familles 
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qui y ®taient cantonn®s. Il y a lieu de se demander si les ONG de d®fense des droits de l'homme 

attendent un registre mortuaire charg® pour pouvoir passer ¨ la d®nonciation de ces agissements pour le 

moins criminels. Les FDLR les interpellent pour qu'elles agissent rapidement afin dô®viter des morts 

pr®visibles semblables ¨ celles de Kota-Koli. Quant aux ONG charg®es de lôassistance humanitaire, 

elles sont sollicit®es pour voler au secours de ces martyrs.  

La visite effectu®e le 8 juillet 2015 par le Repr®sentant Sp®cial du Secr®taire G®n®ral  des Nations 

Unies dans la R®gion des Grands Lacs Africains, Mr Saµd Djinnit, apr¯s une longue p®riode de rupture 

de livraison de nourriture et de m®dicaments, avait suscit® de l'espoir pour ces cantonn®s mais ils ont 

vite d®chant®.  

En effet, en pr®paration de cette visite, le gouvernement congolais avait distribu® de la nourriture et des 

m®dicaments qui n'ont servi que pour une seule semaine. Apr¯s le passage de Mr Saµd Djinit, seules des 

rations strictement minimales ont ®t® distribu®es. Pire, depuis le 27 juillet 2015 jusqu'¨ pr®sent, rien n'a 

®t® livr®.  

Face ¨ cette situation de violation flagrante des droits fondamentaux de la personne humaine, les FDLR 

demandent ¨ l'ONU d'exiger au gouvernement congolais d'autoriser sans d®lai les organisations 

humanitaires et la presse ¨ acc®der au camp Lt G®n®ral Bauma de Kisangani o½ sont cantonn®s ces ex-

combattants FDLR et leurs familles pour constater elles-m°mes la situation dramatique qui y pr®vaut.  

Fait ¨ Masisi (RDC) le 01/08/2015.  

 

La Forge Fils Bazeye  

 

 

Commissaire ¨ lôInformation et Porte-Parole des FDLR  
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Email : bazeyefils@gmail.com  Tel : +243-812 808422  

  

FDLR PRESS RELEASE NÁ 2015-008  

  

ONE DEATH OF HUNGER AND LACK OF MEDICAL CARE AMONG THE DISARMED 

FORMER FDLR FIGHTERS AND THEIR FAMILIES CANTONED IN A CAMP WAS 

RECORDED IN KISANGANI.  

  

The Democratic Liberation Forces of Rwanda (FDLR) have deep regret and great sadness to inform 

regional and international opinion, human rights NGOs, the United Nations, the South African 

Development Community (SADC), the International Conference on the Great Lakes Region (ICGLR), 

the African Union, the European Union and the wider international community, of the death of a former 

FDLR combatant disarmed and cantoned in Kisangani, victim of hunger and lack of health care, 

namely Sergeant Major Fran­ois-Xavier NTEZI who passed away this Sunday, August 16, 2015.  

  

This tragic situation is even more worrying given the obvious desire of the Congolese Authorities with 

the active complicity of the UN Mission in DRC (MONUSCO) to kill the cantoned former FDLR 

combatants and their families by hunger and deprivation of medical care (see our press release N Á 

2015-006 of 01/08 / 2015).  

  

The case of Sergeant Major Fran­ois-Xavier NTEZI is unfortunately only the beginning because the 

Congolese Authorities and MONUSCO are sadistically determined to deprive the unfortunate confined 

people of food, firewood and medicines. The death of Sergeant Major NTEZI Fran­ois-Xavier comes in 

addition to a series of abortions registered due to lack of medical care.  

  

This outrageous crime must be unanimously condemned by any natural or legal person defending the 

respect of fundamental rights of the human being.  

  

Considering the UN Mapping Report, which has extensively documented the worst massacres of Hutu 

refugees in DRC and was unfortunately filed without further action, and the disastrous situation in the 

cantonment camp of Kisangani, it is clear that humanity is silently witnessing a genocide planned and 

tacitly approved.  
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The FDLR reiterate their distress cry and once again launch an SOS for the disarmed former FDLR 

combatants and their families cantoned in the camp of Kisangani.  

  

Too many Hutu refugees have died since the destruction of their camps in Eastern former  

Zaµre in 1996 by the army of the great dictator Paul Kagame, and they continue to die until now. It is 

high time that the UN and the international community at large understand that Hutu refugees are not 

beings created to be sacrificed in order to perpetuate dictatorship to the benefit of obscure interests.  

  

Enough is enough.  

  

  

Done at Masisi (DRC) on August 17
th
, 2015.  

  

La Forge Fils Bazeye 

Information Commissioner and Spokesperson of the FDLR  
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Annex 6: FRPI Structure  

 

 

 
  

Source: interviews conducted by the Group with FRPI combatants 
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Annex 7: FRPI leadership 

 
After the arrest of Cobra Matata in January 2015, the FRPI was led by ñColonelò Adirodu Mbadhu. 

Under his leadership, eight officers ranked ñColonelò make up the general staff: Kakado Yambi, 

Munobi, Mbafele Mbife, David Adjistu Mugangu, Adirodu Dodova, Rolax Ovedo, Joel Androzo Mitha, 

and Zawadi Adjibhale (photos provided by MONUSCO). 

 

While the FRPI has no political representation, civilians belonging to the former cooperative CODECO 

are embedded within the movement. Prominent personalities among them include Kato Tsandidhu, 

considered the successor of Bernard Kakado, Vieux-Seth, and Ndekote.  

 

Name: ñColonelò Adirodu Mbadhu Richard 

Ethnicity: Ngiti 

Place of birth: Sisa, (Bamuko Grouping) 

Position: FRPI Commander 

 

Joined FRPI 2000-2001; became Leopard Battalion 

commander as a Major in 2003; promoted to Colonel and 

2
nd
 Brigade commander in 2007; difficult relationship with 

several members of the FRPI leadership.  

 

 

Name: ñColonelò Kakado Yambi 

Ethnicity: Ngiti  

Place of birth: Zadu Grouping 

Position: Deputy Commander and G4 (logistics) 

 

Son of FRPI founding father Bernard Kakado.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Name: ñColonelò Munobi 

Ethnicity: Ngiti 

Place of birth: Munobi (1967) 

Position: G1 (administration) 

 

Name: ñColonelò Mbafele Mbife 

Ethnicity: Ngiti 

Place of birth: Bavi 

Position: G2 (intelligence) 

 

Integrated into the FARDC with Cobra Matata in 2007; 

deserted to FRPI in 2012; considered one of the most 

influential and popular officers due to his close contacts 

with local chiefs.  
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Name: ñColonelò David Adjistu Mugangu 

Ethnicity: Ngiti 

Place of birth: Bavi 

Position: G3 (operations) 

 

Has often opposed Mbadhu; stayed in Seneka rather than 

joining those FRPI gathering in Aveba for the June 2015 

integration attempt.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Name: ñColonelò Adirodu Dodova (aka Madova) 

Ethnicity: Ngiti 

Place of birth: Bavi 

Position: G5 (public relations) 

 

Not present in Aveba for June 2015 integration attempt. 

<no picture available> 

Name: ñColonelò Rolax Ovedo 

Ethnicity: Ngiti 

Place of birth: Sisa (Bamuko Grouping) 

Position: 1
st
 Brigade commander 

 

Former Simba Battalion commander; promoted to Colonel 

and brigade commander in early 2010s.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Name: ñColonelò Joel Androzo Mitha 

Ethnicity: Ngiti 

Place of birth: Olongwa-Bavi area 

Position: 2
nd
 Brigade commander 

 

Former small businessman in Geti; joined FRPI in 2001; 

Company commander in Leopard Battalion as Captain; 

later Battalion S3; promoted to Major and Leopard 

Battalion commander. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Name: ñColonelò Zawadi Adjibhale 

Ethnicity: Ngiti 

Place of birth: Kagaba 

Position: 3
rd
 Brigade commander 

 

Formerly a Major in Tigre Battalion in the 1
st
 Brigade.  

<no picture available> 

 Photos by MONUSCO 
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Annex 8: Letter sent by FRPI leader Adirodu Mbadhu to the FARDC on 13 January 2015 

summarizing FRPI conditions to integrate into the national army.  
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Annex 9: FRPI weaponry  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Pictures taken by MONUSCO Bangladeshi Battalion  



 
S/2015/797 

 

51/88 15-16307 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Pictures taken by MONUSCO Bangladeshi Battalion 
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Annex 10: FRPI Weaponry (Kalashnikov variants) 

 

Photos taken by the Group on 28 May and 15 July 2015 in Bunia in Ituri Province.   

 

Weapon 01 

Origin: 

Yugoslavia 

1992-AEX 

1560 

Photo by the 

Group (July 2015) 

 

 

 

Weapon 02 

Origin: 

Democratic 

Peopleôs 

Republic of 

Korea 

8318882 

Symbol 68119 

Photo by the 

Group (July 2015) 
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Weapon 03 

Origin: Egypt 

No markings 

visible; Nr 

10361 was 

marked on the 

upper slide. 

Photo by the 

Group (July 2015) 

 

 

Weapon 04 

Origin: 

Yugoslavia 

780723 
Photo by the 

Group (July 2015) 
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Weapon 05 

Origin: 

Yugoslavia 

2000 

M70 AB2 

784408 

Photo by the 

Group (July 2015)  

 

Weapon 06 

Origin: 

Romania 

UE 9450 1999 
Photo by the 

Group (May 2015) 

 

 

Weapon 07 

Origin: China 
14076876 

Photo by the 

Group (May 2015) 
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Weapon 08 

Origin: 

Yugoslavia 

1986 M70.B1 

104365 

Barrel is not 

original (model 

M-72 barrel).  

Photo by the 

Group (May 2015) 
 

 

Weapon 09 

Origin: China 
4118728 

Photo by the 

Group (May 2015) 
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Weapon 10 

Origin: China 
56 3845172 

Photo by the 

Group (May 2015) 

 

 

Weapon 11 

Origin: Russia 
1969 9675 

Photo by the 

Group (May 2015) 

 

 

Weapon 12 

Origin: Russia 
1969 TA8935 

Photo by the 

Group (May 2015) 
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Weapon 13 

Origin: 

Romania 

UG5561 2000 
Photo by the 

Group (May 2015) 
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Annex 11: FRPI Ammunition 

 

Number Headstamp / Origin  Ammunition  Type Photo (by the Group) In  FARDC stocks? 

1 
539 ï 62 

Russia 
7.62 x 39mm 

 

No 

2 
539 ï N 

Russia 
7.62 x 39mm 

 

No 

3 
61 ï 10 

China 
7.62 x 39mm 

 

No 

4 
61 ï 92 

China 
7.62 x 39mm 

 

No 

5 
61 ï 98 

China 
7.62 x 39mm 

 

No 
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6 
71 ï 10 

China 
7.62 x 39mm 

 

No 

7 
71 ï 98 

China 
7.62 x 39mm 

 

No 

8 
71 ï 99 

China 
7.62 x 39mm 

 

No 

9 
81 ï 76 

China 
7.62 x 39mm 

 

Yes 

10 

121 ï 71 

China 

 

 

7.62 x 39mm 

 

No 
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11 
811 ï 07 

China 
7.62 x 39mm 

 

No 

12 
821 ï 07 

China 
7.62 x 39mm 

 

No 

13 
911 ï 75 

China 
7.62 x 39mm 

 

Yes 

14 
911 ï 76 

China 
7.62 x 39mm 

 

Yes 

15 
911 ï 77 

China 
7.62 x 39mm 

 

Yes 

16 
911 ï 78 

China 
7.62 x 39mm 

 

Yes 
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Annex 12: Transport of cassiterite from Tchonka to Bukavu (November 2014 to May 2015) 

 

MONTH  AIRLINES AGENCIES KGS TOTAL 

NOVEMBER SWALA Agefreco  

 MANGO Ncca  

 BBC Maison Lazare  

 BUSY BEE Gat  

  Maendeleo  

  Ml 29073 

DECEMBER BBC Gat  

 MANGO Dta  

 SWALA Agefreco  

  Ncca  

  Maison Lazare  

  Atrac 20216 

    

JANUARY Swala Agefreco  

 Mango Ncca  

 BBC Maison charles  

  Ml 18139 

    

FEBRUARY Mango Agefreco  

 Malu Ncca  

 Swala Maendeleo  

  Maison Lazare  

  Ucde  

  ML 13465.5 

    

MARCH Mango Agefreco  

 Swala Umoja  

  NCCA  

  Maison lazare  

  DTA  

  Maison charles  

  Atrac 20894 

    

APRIL Mango Agefreco  

 swala ncca  

  maison lazare  

  umoja  

  maison charles 18482 
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MAY mango agefreco  

  maison charles  

  ncca  

  MCA 5959 

    

TOTAL 5 12 126228.5 

 Table prepared by the Group with information from flight manifests 
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Annex 13: Tags from SOMIKA Ltd.  
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Annex 14: Tags from RF&GM Ltd. 
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65/88 15-16307 

 

Annex 15: Tags from Africa Multibusiness Line Ltd. 
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15-16307 66/88 

 

Annex 16: Payments made to Raia Mutomboki leaders 
 

 

Extract of the financial ledgers of one dredge owner. The Group obtained the document in August 2015,  

during a field visit. 
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67/88 15-16307 

 

Annex 17: Timber export route 
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15-16307 68/88 

 

Annex 18: Report from the DRC national parliament on the massacres committed in the 

Beni area (from November 2014) 
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69/88 15-16307 
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15-16307 70/88 
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71/88 15-16307 
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15-16307 72/88 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
S/2015/797 

 

73/88 15-16307 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


